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Une vision dôabord, selon laquelle une vie riche, une vie ®panouie, est une vie qui permet à 
chacun dôexprimer ses talents, ses envies et ses sentiments dans tous les domaines de 
lôexistence. Chacun peut l®gitimement aspirer ¨ °tre un travailleur, un citoyen, un conjoint, un 
ami, un passionn® dôart ou de sporté et plus encore à être tout cela à la fois. Idéalement, il 
incombe ¨ chaque individu dôen d®cider selon un principe dôautonomie ; côest le r¹le des 
pouvoirs publics de le permettre. 

Le Pr®sident de la R®publique a pris lôengagement dôinclure un volet handicap dans chaque 
projet de loi. Cet engagement exprime une vision, une volonté et une méthode. 

Cette vision conduit à une volonté : lutter contre toutes les formes de discrimination et faire 
advenir une égalité réelle, une égalité concrète. Les personnes handicapées sont trop souvent 
rel®gu®es, priv®es, isol®es en raison de leur handicap. Le Gouvernement sôengage pour faire 
vivre la promesse r®publicaine dô®galit®. Il fait le choix de la solidarit® dans un contexte 
budg®taire tendu car il poursuit lôambition dôune France unie et soud®e. 

Une méthode enýn. Puisque lô®galit® entre personnes valides et personnes handicap®es doit 
sô®prouver dans tous les domaines, alors lôensemble des Ministres sont concern®s par la 
politique du handicap. Le Comité Interministériel du Handicap nôavait jamais ®t® r®uni depuis 
sa cr®ation. Il ®tait temps dôy rem®dier et de signiýer lôimplication pleine et enti¯re de ce 
Gouvernement pour lôinclusion des personnes handicap®es. 

Suivant cette vision, cette volonté et cette méthode, le Gouvernement ne perd pas de vue ses 
priorités. 

La premi¯re de ces priorit®s, côest de redonner espoir ¨ la jeunesse de France. Le Pr®sident 

de la République mobilise toutes les énergies du pays autour de cette idée du progrès : o rir 

à la génération qui suit une vie meilleure. 

Ce r°ve franais sôadresse aux enfants handicap®s comme ¨ tous les autres. Il est donc de la 
responsabilité de notre nation de leur donner également les moyens de leur émancipation et 
de leur autonomie. 

La seconde priorit® du Gouvernement, côest lôemploi. Le Gouvernement m¯ne la bataille de 
lôemploi sur tous les fronts. 

Lôattachement du Gouvernement ¨ la justice lôam¯ne ¨ mettre la condition des personnes 

handicapées et de leur famille sous la lumière et à intervenir avec e cacité pour que cette 

condition sôam®liore. Il ne sôagit pas de renvoyer syst®matiquement les personnes handicap®es 
¨ leur handicap, et de les indemniser ¨ ce titre. Il sôagit de relever le d®ý de lô®galit®, côest-à-dire 
de créer les conditions pour que ces personnes puissent vivre tant que possible une vie 
ordinaire. Il sôagit dô®tendre le champ de ce qui nous est commun. Il sôagit dôaller un peu loin 
sur le chemin de la République. 

Le Gouvernement a fait de la justice sa valeur cardinale. Empêchés dans leurs déplacements, 
dans leurs loisirs, dans la consommation de services usuels ; g°n®s dans lôexercice ®l®mentaire 
de leur citoyennet® ou dans lôaccomplissement de gestes banals tels que t®l®phoner ou lire ; 
discrimin®s dans lôacc¯s aux soins : les personnes handicapées sont incontestablement 
victimes de bien des injustices. 

La France ne peut se priver dôaucune ®nergie, dôaucune comp®tence pour redresser son 
®conomie et sortir de la crise. Am®liorer le taux dôemploi des travailleurs handicapés constitue 
un enjeu majeur, pour les personnes elles-mêmes, et pour le pays dans son ensemble. 
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Jeunesse 

Les enfants et adolescents handicapés ont le droit à leur jeunesse comme tous les autres enfants. 
Une p®riode de la vie durant laquelle lôapprentissage, la rencontre, les exp®riences, concourent ¨ 
lôacquisition de lôautonomie et de lôind®pendance. 

Pour que cette jeunesse soit une chance, les enfants ont besoin dô°tre accompagn®s dans les 
diff®rentes dimensions de leur existence, depuis leur plus jeune ©ge jusquô¨ °tre adultes. 

1 

1.1 

1.1.1 

Soutien à la parentalité et accueil du jeune enfant 

Accompagner les parents dès la découverte du handicap de leur enfant 

Analyse 

Le soutien à la parentalité dépasse la seule séquence de la petite enfance mais doit être effectif 
d¯s la d®couverte du handicap de lôenfant. Son objectif est de permettre aux parents de rester 
acteurs de leur projet ®ducatif, quels que soient le mode dôaccompagnement, leur situation 
professionnelle et leur niveau de revenus. 

1.1.2 Orientations du Gouvernement 

Un droit à formation des parents dôenfants handicap®s 

Formation des parents. Afin de mieux accompagner leur enfant handicapé, les parents ont 
souvent besoin d'une formation dédiée afin d'appréhender les spécificités du handicap de leur 
enfant. Cet accompagnement est dôautant plus important sôil se fait d¯s lôannonce du handicap 
et pendant les premi¯res ann®es de lôenfance. En effet, trouver les interlocuteurs avertis, lô®coute, 
les conseils qui permettront dôaborder le mieux possible le d®veloppement de lôenfant sont des 
aides à la parentalité qui doivent être accessibles à tous. Cette formation est une contribution 
essentielle au parcours de lôenfant handicap®. 

Plus largement, le statut des aidants fait actuellement lôobjet dôinitiatives lanc®es dans certains 
groupes industriels. Par ailleurs, une offre de formation des aidants se développe peu à peu avec 
le soutien de la Caisse nationale de solidarit® pour lôautonomie. Dans la m°me dynamique et pour 
lancer le dispositif dès 2014, la CNSA développera le processus conventionnel sur les formations 
avec les associations de parents représentatives dans le champ du handicap. 

Le Gouvernement évoquera avec les partenaires sociaux et les organisations syndicales de la 
fonction publique la possibilité de créer un motif d'autorisation exceptionnelle d'absence pour 
faciliter l'accès des parents de jeunes enfants handicapés à ces temps de formation. 

Rénover le site monenfant.fr. La CNAF engagera une rénovation du site monenfant.fr pour un 
meilleur recensement des dispositifs répondant aux besoins spécifiques des familles, dont celles 
dôenfants handicap®s. 

Renforcer les moyens pour le soutien à la parentalité. Le doublement des moyens du Fonds 
national d'activit®s sociales (100 millions dôeuros en 2017) consacrés aux dispositifs de soutien à la 
parentalité décidé dans le cadre de la COG 2013-2017 permettra dôexp®rimenter des actions sp®cifiques 
men®es aupr¯s des parents dôenfants handicap®s. Elles seront d®velopp®es avec des CAF volontaires. 
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Des droits au chômage pour les parents contraints de démissionner soumis à la 
négociation. Les parents dôenfants handicap®s peuvent °tre amen®s ¨ quitter leur r®gion et leur 
emploi lorsque leur enfant acc¯de ¨ une structure. Si lôemployeur refuse dans ce cas une rupture 
conventionnelle du contrat de travail, les personnes concernées ne peuvent envisager que la 
démission. 

Dans le cadre de la prochaine négociation de la convention d'assurance chômage prévue pour la 
fin de l'année, le Gouvernement souhaite que les partenaires sociaux gestionnaires de l'Unedic 
incluent ces situations dans les motifs de démission légitime ouvrant droit aux allocations 
d'assurance chômage. 

1.2 

1.2.1 

Mieux accueillir les enfants 

Analyse 

Au cours de la mobilisation ñAu tour des Parentsò du minist¯re de la Famille, les enjeux de lôaccueil 
de lôenfant handicap® ont ®t® soulev®s par les parents. 

Par ailleurs, la nouvelle convention dôobjectifs et de moyens de la CNAF pr®voit la cr®ation dôici 
2017 de 275 000 nouvelles solutions d'accueil : 

Q 100 

Q 100 

Q 75 

000 solutions d'accueil collectif ; 

000 solutions d'accueil individuel ; 

000 places de préscolarisation à l'école maternelle pour les 2-3 ans. 

Orientations du Gouvernement 1.2.2 

D®velopper lôaccueil des jeunes enfants handicap®s dans les structures 
ordinaires dès le plus jeune âge 

Lôint®gration des enfants handicap®s dans les cr¯ches. La Convention dôObjectif et de 
Gestion de la CNAF 2013-2017 pr®voit la cr®ation dôun fonds dôaccompagnement des projets 
répondant aux besoins spécifiques des familles. Ce fonds a vocation à prendre en compte la 
qualit® des projets dôaccueil, notamment lôint®gration dôenfants handicapés au sein des structures 
ordinaires. 

Le handicap pris en compte dans les schémas territoriaux de services aux familles. Par 
ailleurs, des sch®mas territoriaux de services aux familles r®unissant lôensemble des partenaires 
locaux seront prochainement mis en place pour réaliser une évaluation partagée des besoins sur 
les territoires et élaborer une offre de services adaptée. Les besoins spécifiques en matière de 
handicap seront étudiés dans le cadre de ces schémas. 

Des coopérations entre professionnels de la petite enfance et des secteurs médico- 
social et sanitaire. Parall¯lement ¨ cet effort financier, il sôagit de permettre une meilleure 
interconnaissance des professionnels de la petite enfance et des secteurs médico-social et 
sanitaire pour fluidifier le parcours et favoriser lôinclusion de lôenfant dans un parcours en milieu ordinaire 
dès son plus jeune âge. 

Un groupe de travail avec les associations représentatives et les professionnels concernés mènera 
la réflexion autour de deux axes : renforcer le rep®rage et lôorientation par les professionnels de la 
petite enfance vers les professionnels sp®cialis®s dôune part ; encourager les professionnels 
sp®cialis®s ¨ accompagner les familles vers les services dôaccueil de la petite enfance et de soutien 
à la parentalit® dôautre part. 
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Formation pour les professionnels de la petite enfance. En outre, le Ministère de la Famille 
intègre une réflexion spécifique sur la formation initiale et continue des professionnels de lôaccueil 
collectif et individuel dans le prochain plan des métiers de la petite enfance. 

2 

2.1 

2.1.1 

Scolarité et études supérieures 

Professionnaliser lôaccompagnement des enfants 

Analyse 

La loi pour la Refondation de lô®cole de la R®publique a renforc® la mission dôinclusion de lô®cole. 
La scolarisation des ®l¯ves handicap®s ne cesse de cro´tre, comme les besoins dôaccompagnement 
et dô®quipements de qualit®. Un chantier de modernisation de lôaction publique a ®t® lanc® et 
pilot® par le minist¯re de lô£ducation nationale afin dôoptimiser le dispositif en collaboration avec 
le secteur médico-social et les MDPH. La scolarisation des enfants handicapés en maternelle fait 
®galement lôobjet dôune attention particuli¯re. 

2.1.2 Orientations du Gouvernement 

CDIser 28 000 AVS et cr®er un dipl¹me dôaccompagnant 

Un nouveau dipl¹me dôEtat dôaccompagnant. La totalit® des assistants dô®ducation exerant 
aupr¯s dôenfants en situation de handicap se verront proposer un CDI ¨ lôissue de leurs six ans 
de contrat. Cette p®rennisation de leur emploi sera accompagn®e de la cr®ation dôun nouveau 
dipl¹me dôaccompagnant. Dans le cadre de la fusion du dipl¹me dôEtat dôauxiliaire de vie sociale 
(DEAVS) et du dipl¹me dôEtat dôaide m®dico-psychologique (DEAMP), lôintervention en milieu 
scolaire y sera int®gr®e en tant que sp®cialisation. Un tronc commun sur lôaccompagnement des 
personnes sera dispensé à tous, permettant une mobilité professionnelle entre les différents 
m®tiers de lôaccompagnement. 

Ces d®cisions seront prolong®es par une r®flexion sur lôaccompagnement en dehors du temps 
scolaire des enfants en situation de handicap et sur la mutualisation des moyens, cette réflexion 
associera lôensemble des acteurs concern®s (structures de la petite enf.ance, du p®ri-scolaire, 
collectivités territoriales...). 

Coop®ration entre le milieu ordinaire de lô®ducation et le secteur m®dico-social. Il est 
également prévu le renforcement de la coop®ration entre le milieu ordinaire de lô®ducation et le 
secteur médico-social, en sôappuyant notamment sur des exp®rimentations locales d¯s la rentr®e 
de septembre 2014. Le rapprochement entre les deux secteurs doit faciliter le parcours des jeunes 
handicapés entre les différentes structures et le rendre plus fluide. 

Formation des enseignants. Un chantier est ouvert pour que les futurs enseignants, dès leur 
formation initiale, soient formés à la scolarisation des élèves handicapés dans leurs classes. 

Respect du choix linguistique des jeunes sourds. Sera mis en place au cours du dernier 
trimestre 2013 un groupe de travail sur la scolarisation des jeunes sourds, avec les associations 
concernées, en vue de la programmation, à partir de la rentrée scolaire de 2014, dans quelques 
acad®mies, de lôidentification de parcours scolaires, de la maternelle au lyc®e, prenant en compte 
la modalit® bilingue (Langue des Signes Franaise/Franais) dôune part, et le choix du langage parl® 
compl®t® dôautre part. 
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Organiser la scolarisation des élèves autistes dès la maternelle. Par ailleurs, comme le 
pr®voit le troisi¯me plan autisme, des unit®s dôenseignement en ®cole maternelle seront ouvertes 
pour accueillir les élèves autistes ou avec des troubles envahissants du développement. 

2.2 

2.2.1 

Utiliser le num®rique comme vecteur dôint®gration des ®l¯ves handicap®s 

Analyse 

Le numérique doit être saisi comme une opportunité formidable pour imaginer de nouveaux 
supports p®dagogiques accessibles. Le Gouvernement porte lôambition de faire entrer lô®cole dans 
lô¯re du num®rique, et associe ¨ cette ambition lôint®gration des ®l¯ves handicap®s. 

2.2.2 Orientations du Gouvernement 

Int®grer aux appels ¨ projets des investissements dôavenir les 
innovations numériques pour une pédagogie adaptée aux élèves 
handicapés 

Pédagogie numérique accessible. Une enqu°te sera confi®e ¨ lôObservatoire des ressources 
numériques adaptées (ORNA), sur les usages numériques pédagogiques expérimentés dans les 
académies, ainsi que leurs évaluations. 

Le référencement et la visibilité des ressources pédagogiques adaptées seront améliorés grâce à 
des moteurs de recherche intégrant des descripteurs par catégories de troubles. 

Un webservice dôadaptation en ligne sera mis en place : il sôagit dôune plateforme num®rique propos®e 
par le CNED, en compl®ment des dispositifs locaux existants, pour permettre dôenvoyer sur la 
plateforme des ressources qui seront renvoyées aux élèves sous un format accessible et adapté. 

La gratuité des formations proposées par le CNED pour les élèves de plus de 16 ans dans 
le cadre dôune poursuite de formation sera propos®e, chaque fois quôun jeune handicap® est 
emp°ch® totalement ou partiellement dôassister physiquement aux cours dans son ®tablissement 
de secteur. 

2.3 

2.3.1 

Renforcer lôaccessibilit® de lôenseignement sup®rieur 

Analyse 

L'accueil des étudiants handicapés s'impose aux établissements d'enseignement supérieur et la 
loi du 11 février 2005 a renforcé cet impératif. Les établissements d'enseignement supérieur se 
voient confier la responsabilit® de la mise en îuvre de lôaccueil, lôaccessibilit® des formations, 
lôaccessibilit® du cadre b©ti, et de lôinsertion professionnelle. 

La loi du 22 juillet 2013 relative à l'enseignement supérieur et à la recherche conforte ces missions. 
Elle prévoit que le conseil académique propose au conseil d'administration un schéma directeur 
pluriannuel en matière de politique du handicap, qui couvre l'ensemble des domaines concernés 
par le handicap et que, chaque année, le président présente au conseil d'administration un rapport 
d'exécution de ce schéma, assorti d'indicateurs de résultats et de suivi. 

Ainsi la loi renforce la dynamique créée par les chartes signées par le Ministère de l'enseignement 
supérieur et de la recherche d'une part avec la Conférence des Présidents d'Université et la Conférence 
des Grandes Ecoles, qui ont fait l'objet d'un plan d'accompagnement et se sont traduites en plan 
d'action dans chaque établissement. Cette dynamique a permis de doubler en six ans le nombre 
d'étudiants handicapés dans les universités, qui sont plus de 14 000 en 2012-2013. 
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2.3.2 Orientations du Gouvernement 

Un comit® de pilotage interminist®riel sur lôaccessibilit® 
de lôenseignement sup®rieur 

Ce comité a été dissous en 2009. Pour donner lôimpulsion n®cessaire ¨ lôaccessibilit® de 
lôenseignement sup®rieur, il est indispensable que ses acteurs (minist¯re de lôEnseignement 
sup®rieur, Minist¯re de la Culture, minist¯re de lôAgriculture, minist¯re de la D®fense, ministère de 
lôIndustrie, conf®rence des pr®sidents dôuniversit®, conf®rence des grandes ®coles) puissent 
dialoguer avec lôAgefiph, le FIPHFP, la CNSA et les associations concern®es par les ®tudiants 
handicapés. 

Des chartes dôaccessibilit® cibl®es. Le champ de lôintervention publique sera ®largi ¨ la totalit® 
des ®tablissements. Ainsi, le principe de la charte handicap du minist¯re de lôEnseignement 
sup®rieur et de la conf®rence des pr®sidents dôuniversit® sera d®clin® dans dôautres secteurs, 
dont ceux des écoles conduisant aux m®tiers des m®dias et de lôimage, en partenariat avec le 
CSA, des écoles Mines Télécom, et du réseau des écoles du service public. 

Une stratégie handicap pour chaque établissement. En outre, les établissements 
dôenseignement sup®rieur seront encourag®s dans lô®laboration dôune strat®gie handicap et dôun 
plan dôactions pluriannuel ¨ lô®chelle de chaque ®tablissement (prenant en compte lôensemble du 
parcours des ®tudiants, depuis lôinformation sur les ®tudes jusquô¨ lôorientation professionnelle post- 
diplôme, en passant par la scolarité, les examens, la vie universitaire, les stages et séjours à 
lô®trangers, etc.). Cette volont® aboutira ¨ passer de la logique dôaide individualis®e ¨ celle 
dôaccessibilit® globale de lôenvironnement des ®tudiants et à encourager les établissements 
dôenseignement sup®rieur ¨ communiquer sur leur politique dôaccessibilit®. 

Un guide dô®valuation des besoins de lô®tudiant handicap®. Comme il existe un guide 
dô®valuation et dôaide ¨ la d®cision pour la scolarisation (GEVA-Sco), le GEVA Sup sera élaboré. Cet 
outil, destiné à tous les acteurs concernés par l'évaluation des situations individuelles de handicap 
en vue de leur compensation, permettra des réponses personnalisées aux demandes 
dôaccompagnement. 

Le portail Admission Post Bac. Concernant lôorientation et lôinscription des ®tudiants, le portail 
Admission Post Bac sera accessible. 

Les élections des représentants des étudiants. Enfin, en termes de vie étudiante, un effort 
sera fait pour la mise en accessibilit® des proc®dures dô®lection des repr®sentants des ®tudiants 
dès 2013. 

3 

3.1 

3.1.1 

Autres espaces de lôautonomie 

Faciliter les pratiques sportives, ludiques et culturelles 

Analyse 

Lôapprentissage de lôautonomie et de lôind®pendance se fait pour une grande part ¨ lô®cole mais 
aussi hors lô®cole. Pour que les enfants handicap®s puissent sô®panouir comme les autres, les 
pouvoirs publics doivent veiller ¨ lôaccessibilit® des offres sportives, ludiques et culturelles. 
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3.1.2 Orientations du Gouvernement 

Renforcer le soutien des centres de loisirs et des centres de vacances 
favorisant lôaccueil de jeunes handicap®s 

Renforcer lôaccessibilit® des centres de loisirs. La convention dôobjectifs et de gestion de la 
Caisse Nationale dôAllocations Familiales sign®e en 2013 int¯gre cette priorit®. 

Cet objectif est ®galement soutenu par les Directions R®gionales de lôAction Culturelle (DRAC) au 
travers de leurs projets territoriaux pour lôacc¯s ¨ lô®ducation artistique et culturelle. 

La formation des animateurs. La formation des directeurs d'accueils collectifs de mineurs 
(BAFD) sera renforcée dans sa partie concernant l'accueil des enfants et adolescents handicapés. 
La formation des animateurs (BAFA) prévoit d'apprendre aux jeunes à animer un groupe d'enfants 
sans discrimination, dans l'apprentissage du vivre ensemble. Des stages de perfectionnement sur 
l'accueil des enfants et adolescents en situation de handicap leurs sont proposés. 

La pratique sportive des jeunes handicapés. Une mission a ®t® confi®e ¨ lôInspection G®n®rale 
de lôEducation Nationale sur les pratiques sportives et lô®ducation physique et sportive des jeunes 
handicapés. Ses conclusions feront lôobjet dôune concertation et de mesures nouvelles. 

Lôoffre num®rique publique pour les enfants. Par ailleurs, le Gouvernement veillera au 
d®veloppement de lôaccessibilit® des offres num®riques de France T®l®visions ¨ destination des 
enfants. 

3.2 

3.2.1 

Accompagner lôadolescence 

Analyse 

Comme pour lôensemble des jeunes, lôadolescence constitue une ®tape charni¯re dans le parcours 
des jeunes handicapés. Elle doit être prise en compte par les politiques publiques et conduire à 
lôautonomie. 

3.2.2 Orientations du Gouvernement 

Acc¯s ¨ lô®ducation sexuelle 

Education sexuelle pour tous les jeunes handicapés. La loi pour la Refondation de lô®cole a 
renforc® la place de lô®ducation sexuelle. Les supports seront rendus accessibles et diffusés dans 
les établissements médico-sociaux accueillant des jeunes handicapés. 

Bien-être des adolescents. Par ailleurs, la situation de handicap sera prise en compte dans le 
guide en cours de rédaction sur le bien-être des adolescents, à destination des enseignants du 
second degré. 
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3.3 

3.3.1 

Encourager la participation et lôautonomie des jeunes handicap®s 

Analyse 

Priorit® du Pr®sident de la R®publique, la jeunesse fait lôobjet dôun chantier permanent qui sôest 
traduit notamment par la réunion du comité interministériel de la jeunesse le 21 février 2013. Les 
mesures gouvernementales qui y ont été annoncées sôadressent ¨ tous les jeunes, il importe donc 
que les jeunes handicapés en bénéficient. 

3.3.2 Orientations du Gouvernement 

Accompagner les jeunes handicapés vers le service civique 

Lôacc¯s au service civique. Déjà accessible aux jeunes en situation de handicap, le service 
civique doit sôouvrir plus largement. La mobilisation des aides du FIPHFP et lôutilisation de la PCH 
doivent permettre dôatteindre lôobjectif dôau moins 6% de jeunes handicap®s en service civique 

Accès au droit commun. Lôacc¯s des jeunes handicapés sera intégré aux critères de sélection 
des appels ¨ projets lanc®s dans le cadre du comit® interminist®riel de la jeunesse et lôitem 
ñhandicap/accessibilit®ò au suivi des mesures du conseil interminist®riel de la jeunesse. 

Un bilan du plan ñpriorit® jeunesseò arr°t® dans le cadre du comit® interminist®riel de la jeunesse 
sera réalisé, notamment au regard de l'accessibilité des mesures prévues et de la prise en compte 
du handicap, en vue de sa présentation à la conférence nationale du handicap de 2014. 

Lôautonomie au-delà de 20 ans. Par ailleurs, un recensement et un bilan des expérimentations 
associatives contribuant au prolongement de lôaccompagnement vers lôautonomie au-delà de 20 ans 
seront réalisés. Une étude sera commandée au commissariat général à la stratégie et à la 
prospective sur lôacc¯s ¨ lôautonomie des jeunes handicap®s. 
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Emploi 

Lôemploi est la pr®occupation n°1 des Français, de tous les Français. Le taux de chômage des 
personnes handicap®es est le double de la moyenne nationale alors que lôobligation dôemploi de 
6% nôest pas respect®e. Le Gouvernement veut am®liorer sensiblement la situation dôemploi des 
personnes handicapées en actionnant quatre leviers : 

1. 

2. 

3. 

4. 

Lôacc¯s des personnes handicap®es ¨ la formation professionnelle 

Lôaccompagnement vers lôemploi et le maintien dans lôemploi 

Le respect de leur obligation dôemploi par les employeurs 

Le développement des échanges entre secteur protégé, secteur adapté et entreprises 

4 

4.1 

Accès des personnes handicapées à la formation 

professionnelle 

Renforcer lôacc¯s des travailleurs handicap®s aux dispositifs de formation 
de droit commun 

Analyse 4.1.1 

Le faible niveau de qualification des demandeurs dôemploi handicap®s repr®sente le principal frein 
¨ leur acc¯s et ¨ leur maintien dans lôemploi : 77% dôentre eux ont un niveau de qualification 
inf®rieur ou ®gal au CAP/BEP (contre 57% de lôensemble des demandeurs dôemploi). N®anmoins, 
depuis la loi du 11 février 2005, plus de 75 000 personnes handicapées entrent en formation 
chaque ann®e, contre 50 000 avant lôentr®e en vigueur de la loi. 

4.1.2 Orientations du gouvernement 

Inclure un volet handicap dans la réforme de la formation 
professionnelle 

Le document dôorientation de la n®gociation interprofessionnelle relative ¨ la formation 
professionnelle demande aux partenaires sociaux de prendre en compte la question décisive de 
lôacc¯s ¨ la formation professionnelle des personnes en situation de handicap, notamment pour 
favoriser leur accès aux dispositifs de droit commun. Les résultats de la négociation se traduiront 
par un projet de loi avant la fin de lôann®e 2013. 

Acc¯s ¨ lôalternance. Par ailleurs, les probl®matiques sp®cifiques ¨ lôacc¯s des jeunes 
handicap®s ¨ lôalternance sont int®gr®es dans la consultation des partenaires sociaux, des acteurs 
territoriaux et des organismes consulaires engagée en septembre. Dans la fonction publique, 
lôaccueil dôapprentis en situation de handicap sera d®velopp® gr©ce ¨ la mise en place dôune 
incitation financi¯re du Fonds pour lôinsertion des personnes handicap®es. 
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Prise en charge des formations en p®riode dôarr°t de travail. La formation doit également 
être conçue comme un outil de prévention du risque de désinsertion professionnelle, en particulier 
en cas de risque dôinaptitude. Bien que la formation des personnes en arrêt de travail soit possible 
depuis 2010, sur avis m®dical et lorsquôelle appara´t pertinente, elle est en pratique tr¯s limit®e car 
les OPCA ne peuvent financer de telles actions. Après échanges avec les partenaires sociaux, les 
conditions dôintervention des OPCA seront ®tendues ¨ ce public. 

Adaptation des contenus pédagogiques des formations. Lôacc¯s ¨ la formation des 
personnes handicap®es suppose ®galement dôadapter les contenus p®dagogiques par une 
évolution des pratiques professionnelles et le recours à des aides techniques. Le Gouvernement 
passera un march® interminist®riel pour lô®laboration dôoutils p®dagogiques communs ¨ destination 
des ®coles de la fonction publique, et un guide de lôaccessibilité pédagogique destiné aux centres 
de formation sera édité. 

Accès aux études supérieures et insertion professionnelle. Enfin, lôacc¯s des jeunes 
handicapés aux études supérieures, à la formation en alternance et aux stages doit être favorisé. 
A lôinstar de ce qui a été mis en place dans certaines régions ou académies, les partenariats entre 
les principaux acteurs locaux de l'orientation, de la formation et de l'insertion professionnelle et les 
acteurs économiques seront développés. Un séminaire sera organisé début 2014 pour 
promouvoir ces démarches et essaimer les bonnes pratiques. 

4.2 

4.2.1 

Moderniser lôore de formation spécialisée pour les personnes handicapées 

Analyse 

Les 84 centres de rééducation professionnelle, compte tenu de leur spécificité (accompagnement 
individualis® et global visant ¨ lôinsertion sociale et professionnelle), participent ¨ lôam®lioration de 
la qualification des travailleurs handicapés. Ils proposent des formations adaptées en termes de 
dur®e et de rythme dôapprentissage. Leur offre doit toutefois ®voluer pour sôadapter aux besoins 
des bassins dôemploi, devenir plus individualis®e, mieux articul®e avec les perspectives 
professionnelles des b®n®ficiaires, et permettre lôacc¯s ¨ la formation ¨ plus de personnes quel que 
soit leur handicap. 

4.2.2 Orientations du gouvernement 

Elaborer une stratégie pour les centres de rééducation professionnelle 

Un diagnostic est en cours de r®alisation sur lôensemble des prestations offertes, des co¾ts 
associés et du financement des centres. D¯s quôil sera rendu (octobre 2013), un groupe de travail 
sera r®uni pour proposer des sc®narios dô®volution. Par ailleurs, la capacit® des centres ¨ percevoir 
la taxe dôapprentissage, qui fait aujourdôhui lôobjet de diff®rences dôinterpr®tations selon les 
régions, sera précisée. 
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5 

5.1 

Accompagnement vers l'emploi et maintien 

dans lôemploi 

Renforcer lôaccompagnement des personnes en situation de handicap vers 
lôemploi 

Analyse 5.1.1 

Le taux de chômage des personnes en situation de handicap se situe autour de 22%, soit plus 
du double du taux de chômage global. 

La population des travailleurs handicapés est également traditionnellement marquée par une durée 
de ch¹mage plus longue : lôanciennet® moyenne dôinscription au ch¹mage pour les personnes 
handicap®es est de 22,2 mois contre 15,9 mois pour lôensemble des demandeurs dôemploi. 

5.1.2 Orientations gouvernementales 

Vers un accompagnement tout au long du parcours professionnel 

Personnes handicapées, entreprises, acteurs du secteur médico-social, acteurs de lôinsertion 
professionnelle consid¯rent que lôun des obstacles principaux ¨ lôacc¯s et au maintien dans lôemploi 
tient ¨ lôabsence dôun accompagnement adapt® dans la dur®e des travailleurs handicap®s et de leur 
employeur. De nombreux dispositifs sont orient®s principalement vers lôacc¯s ¨ lôemploi (Cap emploi, 
P¹le emploi, mesures Agefiph, mesures Fiphfp, PRITHé), et les dispositifs dôaccompagnement 
existants ne sôinscrivent pas dans la dur®e. Or, pour certains handicaps (mental, psychique, 
cognitif), plus quôune adaptation technique du poste de travail, côest un accompagnement qui est 
nécessaire. Les expériences étrangères et associatives en France seront étudiées par une mission 
parlementaire charg®e de proposer des modalit®s dôun accompagnement tout au long du parcours 
professionnel, qui débutera dès cet automne. 

Lôaccompagnement des personnes handicap®es par le service public de lôemploi. Les 
crit¯res dôorientation des personnes vers les Cap emploi ®volueront afin de sôassurer quôils 
prennent en charge les personnes handicap®es ®loign®es de lôemploi. Par ailleurs, les processus 
dô®valuation de lôemployabilit® mis en îuvre dans 10 MDPH, en cours dôajustement, seront 
g®n®ralis®s dôici 2017. D¯s 2014, 30 d®partements seront concern®s. Un guide des d®cisions 
dôorientation des Commissions pour les droits et lôautonomie des personnes handicap®es sera 
édité en 2014 afin dôharmoniser les d®cisions et dôaccro´tre leur pr®cision. 

Simplifier la ñreconnaissance de la lourdeur du handicapò. La RLH vise à compenser les 
cons®quences du handicap sur lôactivit® professionnelle. Sa proc®dure dôattribution, qui n®cessite 
une évaluation des capacit®s de chaque b®n®ficiaire de lôobligation dôemploi par rapport ¨ son 
poste de travail, est extrêmement complexe. 
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5.2 

5.2.1 

Prévenir les inaptitudes et la désinsertion professionnelle 

Analyse 

Chaque année, près de 200 000 inaptitudes sont prononcées, et près de la moitié d'entre elles 
aboutissent ¨ un licenciement pour inaptitude. Il ne sôagit pas exclusivement de personnes 
handicapées. Le licenciement pour inaptitude peut concerner des travailleurs handicapés dont le 
handicap sôaggrave, des salari®s susceptibles dô°tre reconnus travailleurs handicap®s ou des 
salariés inaptes à un poste mais dont le handicap ne sera pas reconnu par la MDPH. 

5.2.2 Orientations gouvernementales 

Etendre lôobligation de reclassement de lôemployeur 

Afin de limiter les licenciements pour inaptitude, lôobligation de reclassement des salari®s devenus 
inaptes sera ®tendue de lôentreprise au groupe apr¯s concertation des partenaires sociaux. Cette 
concertation examinera ®galement la possibilit® dôinstaurer une priorit® de r®embauche apr¯s un 
licenciement pour inaptitude. 

Pour rappel, diff®rents chantiers relatifs ¨ la pr®vention de lôusure professionnelle et au maintien 
dans lôemploi ont ®galement ®t® annonc®s dans la feuille de route sociale. En ce qui concerne la 
fonction publique, lôensemble de ces questions seront prises en compte dans la n®gociation 
handicap inscrite ¨ lôagenda social. 

Accompagner la reconversion professionnelle. Lorsque le licenciement nôa pas pu °tre ®vit® 
changer dôorientation professionnelle, a fortiori lorsque ce changement est d¾ ¨ une incapacit® 
subie, est un processus tr¯s compliqu®. Il sera demand® ¨ P¹le emploi dôexp®rimenter un 
accompagnement adapté des licenciés pour inaptitude comme il en existe pour les licenciés pour 
motif économique. 

6 

6.1 

6.1.1 

Respect de lôobligation dôemploi de travailleurs 

handicapés 

Inciter les employeurs ¨ se rapprocher de lôobligation dôemploi de 6% 

Analyse 

Tous les établissements de 20 salari®s et plus sont tenus dôemployer des b®n®ficiaires de 
lôobligation dôemploi (personnes reconnues travailleurs handicap®s par la commission des droits 
et de lôautonomie, victimes dôaccidents du travail ou de maladies professionnelles, titulaires dôune 
pension dôinvalidit®, veuves et orphelins de guerre, sapeurs-pompiers volontaires blessés dans 
lôexercice de leurs fonctions, titulaires dôune carte dôinvalidit®, titulaires dôune allocation adulte 
handicapé) dans la proportion de 6% de lôeffectif total de leurs salari®s. 

Environ 96 900 établissements sont concernés par ce dispositif. Le nombre de travailleurs 
handicapés employés dans ces établissements assujettis représente près de 308 000 personnes, 
soit 2,8% de lôeffectif en ®quivalent temps plein dans le secteur privé sans accord spécifique. 

Dans le secteur public, pr¯s de 10 000 employeurs publics sont assujettis ¨ lôobligation dôemploi. 
Ces employeurs comptent 187 000 travailleurs handicap®s dans leurs effectifs. Le taux dôemploi 
de travailleurs handicap®s pour lôensemble des employeurs publics est de 4,39%. 
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6.1.2 Orientations gouvernementales 

Intégrer les contrats de sous-traitance passés avec les travailleurs 
ind®pendants handicap®s dans les modalit®s dôaccomplissement partiel 
de lôobligation dôemploi 

Les employeurs peuvent sôacquitter partiellement de lôobligation dôemploi en passant des contrats 
de fournitures de sous-traitance ou de prestations de service avec des entreprises adaptées, des 
ESAT ou des centres de distribution de travail ¨ domicile. Cette possibilit® nôest pas ouverte aux 
travailleurs handicap®s ind®pendants, alors m°me quôils cr®ent leur emploi dans des conditions 
parfois difficiles, et que ces collaborations peuvent susciter des recrutements. 

Harmoniser les modalit®s dôapplication de lôobligation dôemploi entre secteur public et 
secteur privé. Le nombre dô®quivalents b®n®ficiaires de lôobligation dôemploi au titre de la 
passation des contrats de fournitures de sous-traitance ou de prestations de service diffère selon 
que lôemployeur est public ou priv®, entra´nant une confusion tant aupr¯s des acheteurs publics 
ou priv®s quôaupr¯s des professionnels du secteur. Le mode de calcul applicable aux employeurs 
publics privilégie le prix de la prestation et non le travail effectivement réalisé par les travailleurs 
handicap®s. La r¯gle de calcul des ®quivalents b®n®ficiaires de lôobligation dôemploi du secteur 
priv® permettant de valoriser lôemploi indirect sera ®tendue au secteur public. 

La situation de non-assujettissement dôinstitutions dôEtat ou de certains organismes sui generis 
sera examin®e. Lôarticle 50 de la loi du 23 juillet 2013 relative ¨ lôenseignement sup®rieur et ¨ la 
recherche renforce les obligations des établissements en matière de politique du handicap : le 
nouveau conseil acad®mique propose au conseil dôadministration de lô®tablissement un schéma 
directeur pluriannuel d®finissant notamment les objectifs que lô®tablissement poursuit afin de 
sôacquitter de lôobligation dôemploi des travailleurs handicap®s. Dans lôattente de la mise en place 
des schémas directeurs, une convention nationale sera conclue entre le ministère de 
lôenseignement sup®rieur et de la recherche et le FIPHFP pour la p®riode transitoire 2014/2015 
permettant la mise en îuvre dôactions visant ¨ am®liorer le taux dôemploi et lôint®gration des 
personnes en situation de handicap. 

Clarifier les modalit®s dôapplication de lôobligation dôemploi. La liste des dépenses qui 
peuvent °tre d®duites du montant de la contribution annuelle sera pr®cis®e. Afin dô®viter le 
contournement de lôobligation dôemploi par certaines enseignes qui déclarent par établissement, 
un d®cret pr®cisera la d®finition de lô®tablissement autonome. La r®vision, voire la suppression de 
la liste des emplois exigeant des conditions dôaptitude particuli¯res ®tablie en 1987 et jamais 
révisée depuis, sera étudiée. 

Formation des managers et responsables RH ¨ lôaccueil des personnes handicap®es. 
Afin dôam®liorer l'accueil et l'insertion des personnes handicap®es, les responsables RH mais 
aussi les managers de proximité doivent être mieux accompagnés. Des formations, dont la 
maîtrise d'ouvrage sera confiée aux plates-formes régionales d'appui interministériel à la GRH 
(PFRH), seront par conséquent déployées dans chaque région à l'intention des responsables RH 
et des cadres en responsabilité managériale appartenant aux différentes administrations de l'Etat. 
Ces formations seront inscrites dans les axes interministériels prioritaires des plans de formation. 
En ce qui concerne les entreprises, un cahier des charges de ces formations sera élaboré en lien 
avec les organisations professionnelles et concourra au développement de ce type de formations 
dans les entreprises. 
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6.2 

6.2.1 

Améliorer la qualité des accords dôentreprise 

Analyse 

Afin dôint®grer pleinement lôemploi des travailleurs handicap®s dans le domaine de la politique 
contractuelle des entreprises et en faire un élément à part entière de dialogue social, la loi du 11 
février 2005 a instauré une obligation de n®gocier tous les ans au niveau de lôentreprise et tous les 
3 ans au niveau de la branche. Cette obligation de négocier a pour objectif de sensibiliser les 
partenaires sociaux ¨ la th®matique du handicap et de favoriser la conclusion dôaccords sur 
lôinsertion professionnelle des travailleurs handicap®s. Lôemployeur peut sôacquitter de son 
obligation dôemploi en n®gociant un accord de branche, de groupe, dôentreprise ou 
dô®tablissement agr®® pr®voyant la mise en îuvre dôun programme annuel ou pluriannuel en 
faveur des travailleurs handicap®s. Les actions mises en îuvre par les accords permettent une 
r®elle implication des acteurs et une am®lioration de lôemploi des travailleurs handicap®s. On 
d®nombre toutefois peu dôaccords de branche, et environ 200 accords dôentreprise exon®ratoires 
agréés. La mobilisation des partenaires sociaux et des employeurs dans le recours à la négociation 
collective relative ¨ lôemploi des travailleurs handicap®s est donc faible. 

Les accords agréés visent essentiellement lôembauche parce quôils doivent obligatoirement pr®voir 
un plan dôembauche en milieu ordinaire, alors que le choix est possible entre deux des trois th¯mes 
suivants : la formation, le maintien dans lôemploi ou lôadaptation aux mutations technologiques. 

6.2.2 Orientations gouvernementales 

Rendre obligatoire le plan de maintien dans lôemploi dans les accords 
agréés 

Le caract¯re facultatif du plan de maintien dans lôemploi explique que les entreprises y recourent 
peu. Un d®cret en Conseil dôEtat rendra obligatoire lôinstauration dôun plan de maintien dans 
lôemploi, mettant ainsi cette probl®matique au centre de la n®gociation des accords agr®®s au 
titre de lôobligation dôemploi des travailleurs handicap®s. 

Accroître la sensibilisation et la responsabilisation des organisations syndicales et 
patronales sur la question de lôinsertion et de lôemploi des personnes handicap®es. La 
convention multipartite pr®voit que lôEtat ®tablira avant la fin de lôexercice 2014 un bilan national 
de lôobligation de n®gocier en mati¯re dôemploi des travailleurs handicap®s. Ce bilan sera vers® au 
débat avec les partenaires sociaux dans les instances de droit commun (commission nationale de 
la n®gociation collective, conseil dôorientation de lôemploi) ou dans le cadre dôune table ronde 
sp®cifique. La concertation qui sôensuivra donnera une impulsion et d®gagera les voies 
dôam®lioration de la n®gociation collective en mati¯re dôemploi des personnes handicap®es. 

Améliorer le processus de validation et de suivi des accords. La Délégation générale à 
lôemploi et ¨ la formation professionnelle a ®dit® un guide m®thodologique intitul® ñLes accords en 
faveur de lôemploi des travailleurs handicap®sò. Ce guide sera actualis® et les crit¯res de validation 
par les DIRECCTE seront précisés. 
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7 

7.1 

Développement des échanges entre secteur protégé, 
secteur adapté et entreprises 

Développer les passerelles entre secteur protégé, secteur adapté 
et les entreprises 

Analyse 7.1.1 

Les ESAT et les entreprises adaptées doivent favoriser la promotion des travailleurs handicapés, 
la valorisation de leurs compétences et, si possible, leur accès à des emplois en milieu ordinaire 
de travail. Cependant, malgré les dispositions incitatrices de la loi de 2005, le taux de sortie des 
travailleurs dôESAT ou dôEA vers le milieu ordinaire de travail reste tr¯s faible. 

7.1.2 Orientations gouvernementales 

Encourager les mises à disposition et embauches de travailleurs 
handicap®s dôESAT ou dôentreprises adapt®es dans les entreprises ou 
les administrations 

LôIGAS a ®valu® le dispositif Passmo destin® ¨ favoriser lôinsertion des personnes handicap®es 
accueillies en ESAT en milieu ordinaire de travail par le biais de conventions dôappui b®n®ficiant dôun 
soutien financier significatif. Cette ®valuation montre que le dispositif nôa pas permis une progression 
plus dynamique des embauches dans les régions concernées que dans les régions hors Passmo. 
En revanche, elle indique que la mise à disposition de travailleurs handicapés en entreprise et un 
accompagnement adapt® sont des leviers plus efficaces. Afin dôassurer le rep®rage des personnes 
susceptibles de rejoindre le milieu de travail ordinaire, une évaluation régulière et standardisée du 
potentiel dôemployabilit® hors ESAT ou entreprise adapt®e sera effectu®e au moment de lôorientation 
par la MDPH et tout au long du parcours professionnel. Un référentiel de prestations pour 
lôaccompagnement global des personnes embauchées en milieu ordinaire sera établi. 

Afin dôencourager la mobilit® des travailleurs handicap®s du secteur adapt® vers les entreprises, 
des objectifs de promotion de la mobilité externe seront fixés aux entreprises adaptées. Faciliter 
lôexercice du droit au retour permettrait ®galement de lever les r®ticences ¨ la sortie. Une circulaire 
DGEFP actera lôattribution prioritaire de lôaide au poste pour lôemploi de salari®s de retour dans une 
entreprise adaptée. 

Le pilotage des ESAT sera axé vers la facilitation des sorties par un accompagnement renforcé des 
travailleurs acc®dant au milieu ordinaire de travail. Les dialogues de gestion entre services de lôEtat 
et structures permettront la mise en îuvre ¨ lô®chelon r®gional de lôobjectif dôaccroissement des 
sorties des travailleurs handicapés vers les entreprises, le recensement des données relatives à 
lôinsertion professionnelle de leur public, et des ESAT ou regroupements dôESAT dot®s de services 
dôinsertion en milieu ordinaire. Par ailleurs, les travailleurs en ESAT susceptibles dôacc®der au milieu 
ordinaire rel¯veront d®sormais du service public de lôemploi. 

Reconnaissance et développement des compétences en ESAT, tant au niveau des 
travailleurs handicapés que des moniteurs dôatelier qui les encadrent, cette reconnaissance doit 
être renforcée. Les démarches de formation, de reconnaissance des compétences et de VAE en 
ESAT seront développées. Les travaux ont commencé avec les OPCA, les ministères et les 
associations, conform®ment ¨ ce que pr®voit le plan dôadaptation et de d®veloppement des ESAT. 

Mise en îuvre du temps partiel en ESAT. Pour tenir compte de la fatigabilité des travailleurs 
handicap®s et accompagner leur vieillissement, la mise en îuvre des temps partiels sera facilitée 
selon des modalités à définir. 

Handicap : 
Le d®fi de lô®galit® 21 



7.2 Développer le recours des acheteurs privés et publics aux ESAT 
et entreprises adaptées 

Analyse 7.2.1 

Les ESAT et les entreprises adapt®es ont d®velopp® une extraordinaire diversit® dôactivit®s, de 
m®tiers et de comp®tences. Cette diversit® de lôoffre, port®e par des r®seaux multiples, est 
m®connue des donneurs dôordre, soulignant un manque de lisibilité du secteur. De multiples 
réseaux nationaux ou régionaux ont créé des annuaires en ligne, rassemblant des informations et 
un périmètre différents. Ce paysage diffus est peu compréhensible pour les acheteurs et le secteur 
qui souhaiteraient disposer dôun portail unique et complet. 

En parallèle, les dirigeants des ESAT et des EA sont souvent démunis pour répondre à des 
marchés publics. Beaucoup affirment renoncer devant la complexité, alors même que ces 
structures peuvent se voir réserver des marchés publics, pour tenir compte de leur spécificité. 

7.2.2 Orientations gouvernementales 

Une base de donn®es nationale r®f®renant lôensemble des structures 
ESAT/EA 

La cr®ation dôune base de donn®es nationale vise ¨ faciliter la recherche de fournisseurs grâce à 
une cartographie claire des ESAT/EA selon leurs réelles capacités. Cette base proposera 
également une interface unique entre client et fournisseur structurée par métier et par secteur. La 
mise en îuvre de ce chantier permettra in fine dôaugmenter le volume des achats au secteur 
prot®g®/adapt® et dôaccro´tre lôemploi des personnes handicap®es. 

Professionnaliser les ESAT et les entreprises adaptées dans la réponse à la commande 
publique. Lô®dition dôun guide pratique dôacc¯s ¨ la commande publique pour les ESAT et les 
entreprises adapt®es devrait faciliter leur compr®hension de lôachat public et les encourager ¨ 
répondre à des marchés publics, quelle que soit leur forme. 
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Accessibilité 

Lôaccessibilit® universelle consiste ¨ garantir lôacc¯s de tous ¨ tout. Cela implique de tenir compte 
de toutes les formes de handicap pour quôaucune discrimination nôemp°che la personne de mener 
sa vie comme elle lôentend, pareillement ¨ une personne valide. 

8 

8.1 

Cadre bâti, voirie et transports 

Renforcer et prolonger la dynamique de mise en accessibilité 
au-delà de la seule échéance de 2015 

Analyse 8.1.1 

La loi du 11 f®vrier 2005 a fix® lô®ch®ance de mise en accessibilité du cadre bâti, de la voirie et des 
transports ¨ 2015. Alors que cette ®ch®ance sôapproche, force est de constater que les diff®rents 
acteurs peinent à atteindre les objectifs de la loi. Au 1er juillet 2012, 23 % des Etablissements 
recevant du public (ERP) des EPCI nôont pas r®alis® leur diagnostic dôaccessibilit®, 44% des 
communes nôont pas achev® tous les diagnostics de leurs ERP. 39% des autorit®s organisatrices 
de transports nôavaient pas encore adopt® de sch®ma dôaccessibilité. 13% des plans de mise en 
accessibilit® de la voirie (PAVE) ®taient adopt®s, 36% nô®taient toujours pas lanc®s et 51% ®taient 
en cours dô®laboration. 

Le Gouvernement prend acte du constat énoncé par trois inspections générales (CGEDD, CGéFI, 
IGAS) selon lequel la France ne sera pas au rendez-vous de 2015. A partir de la mise en évidence 
des faiblesses identifiées dans le dispositif législatif et réglementaire et fort des propositions de la 
Sénatrice Claire-Lise Campion et des travaux des instances consultatives (CNCPH, Obiaçu), il 
souhaite apporter les modifications nécessaires et équilibrées pour accélérer la mise en 
accessibilité de la société et mieux prendre en compte les différents types de handicap. Ainsi, le 
Premier ministre entend donner un second souffle à la politique d'accessibilité et établir un dialogue 
de confiance avec les associations représentatives des personnes en situation de handicap, les 
acteurs privés et publics concernés. 

8.1.2 Orientations du gouvernement 

Compléter et améliorer le volet accessibilité de la loi du 11 février 2005 
dans un cadre concerté 

Deux chantiers de concertation seront ouverts dès octobre 2013 afin de faire évoluer de 
manière consensuelle le cadre juridique d'intervention des acteurs. 

L'Agenda d'Accessibilit® Programm®e (AdôAP), outil de strat®gie patrimoniale de mise en 
accessibilité adossée à une programmation budgétaire, doit permettre de compléter les mesures 
existantes et de poursuivre et amplifier après 2015 le mouvement initié par la loi de 2005. La 
concertation permettra de proposer le cadre national (périmètre, durée, contenu, procédure 
dô®laboration et de validation) de ces AdôAp qui pourront °tre ®labor®s ¨ lô®chelon local par les 
gestionnaires dôERP, dôune part, et de services de transport, dôautre part, en prenant en compte 
les spécificités de chaque secteur. Elle devra définir un dispositif de sanctions administratives 
financi¯res appropri®es pour non respect des engagements pris dans le cadre des AdôAP, les 
produits financiers correspondants seront r®investis dans le soutien aux op®rations dôaccessibilit®. 
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Proc®der ¨ un ajustement de lôenvironnement normatif constitue le second chantier de 
concertation. Cet ajustement qui concerne les ERP, la voirie et les transports doit permettre 
dôam®liorer la prise en compte de tous les types de handicap, dôacc®l®rer la mise en accessibilit® 
et dôint®grer la notion de qualit® dôusage des ®quipements. Le cadre de ce volet de la concertation 
sera limité aux propositions du rapport de Claire-Lise Campion, celui dôEmmanuelle Colboc, ainsi 
que ceux de lôObservatoire interminist®riel de lôaccessibilit® et de la conception universelle, de 
lôObservatoire national de la s®curit® et de lôaccessibilit® des ®tablissements scolaires et du rapport 
produit par le CNCPH dans le cadre de la conférence nationale du handicap en 2011. 

Concertation avec lôensemble des parties prenantes. Ces travaux seront réalisés en 
associant tous les minist¯res concern®s et en partenariat avec lôensemble des parties prenantes 
(associations représentatives des personnes handicapées, associations des collectivités locales, 
f®d®rations professionnelles, repr®sentants des ma´tres dôîuvre et ma´tres dôouvrage). Cette 
concertation sôappuiera, notamment, sur les membres de l'Observatoire interminist®riel de 
lôaccessibilit® et de la conception universelle. Elle sera plac®e sous la pr®sidence de Claire-Lise 
Campion, s®natrice de lôEssonne. La d®l®gation minist®rielle ¨ lôaccessibilit® se verra confier un 
mandat dôanimation interminist®rielle pour piloter ces chantiers de concertation. Elle sera charg®e 
de rendre au Premier Ministre dôici fin janvier 2014 les conclusions de la concertation sur les AdôAP, 
ainsi que celles qui portent sur lôadaptation de lôenvironnement normatif du cadre b©ti, de la voirie 
et des transports. Ces conclusions permettront ainsi de compléter et d'améliorer les dispositifs 
législatifs et réglementaires existants. Les modifications de la loi se feront par ordonnance. 

Accompagnement des collectivités locales par la Caisse des Dépôts. Lorsque ces 
nouvelles modalités seront mises en place, les collectivités locales engagées dans un agenda 
dôaccessibilit® programm®e pourront obtenir auprès de la Caisse des Dépôts des conventions 
pluriannuelles de financement permettant de s®curiser dans la dur®e les pr°ts sur fonds dô®pargne 
correspondant aux investissements dôaccessibilit® envisag®s. 

8.2 

8.2.1 

Renforcer le pilotage de la politique dôaccessibilit® 

Analyse 

Lôabsence de pilotage de la politique dôaccessibilit® sous les pr®c®dents gouvernements a 
contribué à ralentir les démarches des opérateurs. Par ailleurs, la conception des normes 
dôaccessibilité ne laisse pas suffisamment de place au dialogue entre les différentes parties 
prenantes : administrations, opérateurs, financeurs et usagers. 

8.2.1 Orientations du gouvernement 

Instaurer un lieu permanent dô®change sur les normes dôaccessibilit® 
au sein de lôOBIACU 

Un réseau de correspondants accessibilité. La gouvernance de la politique dôaccessibilit® 
sera renforc®e. Afin de tenir compte du caract¯re transversal de lôaccessibilit®, les r®f®rents 
handicap désigné par chaque Ministère seront également les correspondants accessibilité. Ils 
seront charg®s du suivi des actions relatives ¨ lôaccessibilit® d®cid®es dans le cadre du comit® 
interminist®riel du handicap. La d®l®gation minist®rielle ¨ lôaccessibilit® pourra sôappuyer sur eux 
en tant que de besoin. 

Observatoire interminist®riel de lôaccessibilit® et de la conception universelle. Le 
secr®tariat de lôObservatoire interminist®riel de lôaccessibilit® et de la conception universelle 
(Obiau) sera transf®r® ¨ la d®l®gation minist®rielle ¨ lôaccessibilit®. Au sein de lôObiau, une 
structure permanente dô®changes entre des repr®sentants des personnes handicap®es, des 
secteurs dôactivit® concern®s par la mise en accessibilit® et des ma´tres dôîuvre, sera install®e. 
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8.3 Informer, mobiliser et accompagner les acteurs concern®s par lô®ch®ance 
de 2015 

Analyse 8.3.1 

La r®affirmation de la priorit® donn®e ¨ lôaccessibilit® universelle suppose de mieux informer les 
acteurs et de mobiliser les outils de soutiens financiers aux secteurs publics et privés au service 
de cet objectif. Pour ce qui le concerne, lôEtat int¯grera pleinement lôaccessibilit® dans sa politique 
immobilière. 

8.3.2 Orientations du gouvernement 

1000 ambassadeurs de lôaccessibilit® dans le cadre du service civique 

Sensibiliser aux enjeux de lôaccessibilit®. Lôimpulsion de lôEtat se traduira par lôengagement 
de 1000 ambassadeurs de lôaccessibilit® en service civique ¨ partir de 2014 qui interviendront 
auprès des PME des secteurs des commerces et des services, ainsi que des petites communes, 
pour les sensibiliser aux enjeux des lôaccessibilit® apr¯s avoir reu une formation conue par la 
d®l®gation minist®rielle ¨ lôaccessibilit®. 

Une communication interminist®rielle sera mise en îuvre, ¨ compter de 2014, pour faire ®voluer 
les perceptions sur le handicap et faciliter lôacc¯s ¨ lôinformation sur les mesures mises en place 
en faveur de lôaccessibilit®. Elle se traduira notamment par le d®veloppement dôun dispositif digital 
en 2014 et la diffusion dôune campagne dans les m®dia en 2015. 

Le programme dôaides et dôincitations financi¯res, en particulier pour les travaux r®alis®s avant 
lô®ch®ance de 2015, sera renforc®. 

La nouvelle génération de contrats de plan Etat-r®gion int®grera les enjeux de lôaccessibilit® dans 
les transports. 

Accompagnement par la Caisse des Dépôts et Consignations. Les ressources dô®pargne 
r®glement®e centralis®es au fonds dô®pargne, g®r® par la Caisse des d®p¹ts et consignations, 
seront mobilis®es au service du d®veloppement de lôaccessibilit®. Dans le cadre du plan 
dôinvestissement national en faveur du logement, ces ressources contribueront ¨ la production de 
logements sociaux accessibles et à la rénovation des logements sociaux existants, notamment en 
termes dôaccessibilit®. En outre, les travaux dôaccessibilit® sur le parc social existant b®n®ficieront 
de la TVA à 5%. 

Dans le cadre de lôenveloppe de 20 Mdú de pr°ts sur fonds dô®pargne d®cid®e par le Gouvernement, 
la Caisse des dépôts financera des projets de rénovation lourde des établissements recevant du 
public appartenant aux collectivit®s territoriales, en particulier les travaux dôaccessibilit®, gr©ce ¨ 
des pr°ts dôune dur®e sup®rieure ¨ 20 ans et allant jusquô¨ 40 ans. La mise aux normes des 
infrastructures de transport et lôacquisition de mat®riel roulant adapt® (bus, m®tro, tramway, etc.) 
peuvent ®galement °tre financ®es ¨ ce titre. Par ailleurs, les projets dôinvestissement de tr¯s long 
terme du secteur public local, notamment en mati¯re dôaccessibilit®, pourront b®n®ficier de 
lôabaissement temporaire de la tarification des pr°ts accord®s dans le cadre de cette enveloppe 
de 20 Mdú (taux du Livret A +1% jusquôau 31 juillet 2014). 

Enfin, la Direction des fonds dô®pargne mettra en place une campagne de sensibilisation des 
D®l®gu®s Interr®gionaux Handicap sur les modalit®s dôoffres de pr°ts sur fonds dô®pargne 
r®pondant aux enjeux de lôaccessibilit®, afin de faciliter lôinstruction des dossiers déposés par les 
collectivités, ainsi que, le cas échéant, leur accompagnement en ingénierie technique. 
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Accompagnement par Bpifrance. La Banque Publique dôInvestissement, sôattachera ¨ donner 
plus de visibilit® ¨ son offre facilitant la mise aux normes dôaccessibilit®, notamment les pr°ts pour 
la modernisation de lôh¹tellerie et de la restauration. La communication de cette offre sera relay®e 
via les réseaux consulaires. Par ailleurs, Bpifrance finance déjà des entreprises innovantes relevant 
du secteur du handicap. Une attention particulière sera portée afin de poursuivre cette action de 
financement de lôinnovation et de la renforcer. 

Mobilisation des investissements dôavenir. Les opérations de rénovation urbaine et le 
Programme dôInvestissements dôAvenir sur la ville durable int¯greront eux aussi la dimension 
dôaccessibilit® des quartiers et des logements. Lôaide de lôEtat consentie dans le cadre de lôappel 
¨ projet ñTransports collectifs et mobilit® durableò (450 millions dôeuros) sera conditionn®e ¨ la 
satisfaction des r¯gles dôaccessibilit®. 

Enfin, la mise en accessibilit® des gares et lôaugmentation des contributions qui lui sont d®di®es 
seront traitées dans le cadre dôun dialogue avec RFF, les op®rateurs et les Autorit®s Organisatrices 
de Transport. 

Accessibilit® des b©timents de lôEtat. Lôaccessibilit® sera un axe strat®gique de la politique 
immobili¯re de lôEtat. La connaissance de lôaccessibilit® de ses bâtiments sera approfondie grâce 
¨ la prise en compte des ®l®ments correspondants dans le dans le syst¯me dôinformation 
immobilier de lôEtat (Chorus). La politique dôaccessibilit®, qui est lôun des objectifs de la 
modernisation de la politique immobili¯re de lôEtat, sera compl®t®e par une mobilisation imm®diate 
des gestionnaires de b©timents : la r®alisation des travaux courants doit °tre lôoccasion d'am®liorer 
dans les plus brefs délais la qualité d'accueil des personnes handicapées ou à mobilité réduite. A 
cet effet, France Domaine va proposer à ces gestionnaires un référentiel des améliorations simples 
et utiles qui répondent aux besoins des personnes handicapées et de tous. Le réseau 
interministériel de la politique immobilière de l'Etat, placé sous lô®gide du Ministre charg® du 
Domaine avec lôappui de la Ministre charg® du Logement et anim® au niveau territorial par les 
préfets de région, sera chargé de mobiliser les chefs de services territoriaux mais également les 
gestionnaires de proximité pour ancrer un réflexe accessibilité. 

Am®liorer les aides pour lôadaptation des logements. En ce qui concerne plus 
particuli¯rement lôaccessibilit® du logement, un groupe de travail sera charg® de proposer des 
améliorations du dispositif d'adaptation des logements, visant prioritairement à simplifier l'accès 
aux aides et leur gestion. Il sera install® ¨ lôautomne 2013 au sein du Conseil national de lôhabitat. 
Ce groupe sera compos® de lôensemble des parties prenantes, dont les représentants des 
personnes handicapées désignés par le CNCPH. 

9 

9.1 

9.1.1 

Services publics et consommation 

Renforcer lôaccessibilit® des services publics 

Analyse 

Il importe de développer une accessibilité complète des principaux services publics quel que soit 
le handicap : police et gendarmerie, justice, santé, branches de la sécurité sociale (dont CPAM et 
CAF), Pôle emploi, école, MDPH, offre culturelle. 
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9.1.2 Orientations du Gouvernement 

Un référentiel d'accessibilité pour les services publics 

Chantier interminist®riel pour lôaccessibilit® des services publics. Pour les principaux 
services publics, un référentiel d'accessibilité sera établi (à l'instar de ce qui a été réalisé pour 
l'accessibilité des sites web avec le RGAA), avec une méthode et un calendrier de travail qui seront 
présentés au CNCPH et à l'Obiaçu. 

Pour chacun des services publics cibl®s, un site pilote sera identifi®. Lôam®lioration portera sur 
lôensemble du parcours de lôusager du service public : lôaccueil et la communication avec les 
agents sur place ; le service en lui-m°me (d®p¹t de plainte, entretien recherche dôemploi, d®marche 
administrative, etc.) ; lôinformation (sites internet, documentation, réunions, campagnes 
dôinformation, etc.) ; lôinteraction ¨ distance (services t®l®phoniques, d®marches en ligne). 

Personnes handicapées incarcérées. Un autre enjeu est celui du respect des droits et de la 
dignité des personnes handicapées incarcérées. Dans cette perspective, un groupe de travail sera 
chargé de faire des propositions et le guide méthodologique sur la prise en charge sanitaire des 
personnes placées sous-main de justice sera actualisé afin d'intégrer les besoins des personnes 
handicapées, quel que soit le type de handicap. 

Enfin, la procédure de déclaration de revenus en ligne sera rendue accessible aux contribuables 
aveugles. 

9.2 

9.2.1 

Inciter le secteur privé à rendre ses services accessibles 

Analyse 

Les secteurs qui ne sont pas visés par une réglementation particulière se sont peu engagés pour 
la mise en accessibilit® de leurs services. Lôaccessibilit® est souvent comprise au sens physique 
du terme, laissant ¨ lô®cart les n®cessaires adaptations li®es ¨ lôaccueil du public. Il en r®sulte que 
nombre de services et de secteurs restent inaccessibles. 

En 2005, le secteur des T®l®coms a sign® une charte dôengagements avec les pouvoirs publics. 
Regroup®s au sein dôune f®d®ration, les op®rateurs de t®l®phonie sô®taient engag®s ¨ rendre 
accessibles leurs services et produits aux clients handicapés. La charte prévoyait une concertation 
r®guli¯re avec les associations repr®sentatives de chaque famille de handicap et la publicit® dôun 
rapport annuel. Le bilan est positif et cette initiative constitue un modèle. 

9.2.2 Orientations du Gouvernement 

Des chartes spécifiques avec les fédérations professionnelles 
volontaires 

D®veloppement des chartes dôaccessibilit®. Des tables rondes thématiques seront organisées 
avec des f®d®rations professionnelles volontaires pour d®finir des chartes dôaccessibilit®. Sont 
notamment sollicités les secteurs suivants : 

  médias (en particulier la presse écrite, papier et en ligne, radio) ; 
Q agences de communication et dô®v¯nements ; 
Q festivals (les responsables des Eurockéennes, des Vieilles charrues et de Rock en Seine 
  sôunissent pour mutualiser leur dispositif dôaccessibilit®) ; 

Q 
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  information des consommateurs (et prise en compte des clients handicapés par les associations 
  de consommateurs) ; 
Q banques, assurances et complémentaires santé ; 
Q immobilier ; 
Q relations clients et vente à distance. 

Q 

D®ploiement du label ñDestination pour tousò. Pour ce qui est du secteur du tourisme, des 
engagements avaient ®t® pris depuis 2001 avec le label Tourisme et handicap. Il sôagira maintenant 
de d®ployer le nouveau label ñDestination pour tousò. Celui-ci a fait lôobjet dôune exp®rimentation 
et vise ¨ valoriser les destinations o½ lôaccessibilit® concerne les prestations touristiques mais 
®galement lôenvironnement avec la cha´ne des d®placements et lôensemble des services de la vie 
quotidienne. 

9.3 

9.3.1 

Développer la pratique sportive 

Analyse 

Historiquement, les pratiques sport et handicap en France sont encadrées par des fédérations 
spécialisées. Afin de développer la pratique sportive par tous, le gouvernement souhaite inciter 
lôensemble des f®d®rations sportives agr®®es ¨ prendre en compte le handicap dans leur offre fédérale. 

9.3.2 Orientations du Gouvernement 

Accompagner les fédérations sportives qui devront intégrer un volet 
sport et handicap dans leur projet fédéral 

Un référentiel explicitant les principes, les axes et les conditions dôune int®gration r®ussie servira 
dôoutil de suivi et dô®valuation des politiques f®d®rales. 

Accessibilité des équipements sportifs. Pour faciliter et encourager la mise en accessibilité des 
équipements sportifs en France, des outils pratiques de sensibilisation seront conçus et diffusés. 
Afin de mesurer lôimpact de la politique sportive ¨ destination des personnes handicap®es, une 
enquête nationale destinée aux clubs sportifs sera réalisée. 

9.4 

9.4.1 

Accompagner les m®tiers de lôaccessibilit® 

Analyse 

La mont®e en charge de lôaccessibilit® fait apparaitre le besoin de d®velopper, et parfois dôencadrer, 
certains métiers : interprètes en Langue des Signes Française, sous-titreurs, audio-descripteurs, 
instructeurs en locomotion, éducateurs de chiens guides, etc. 

9.4.2 Orientations du Gouvernement 

Reconnaître le rôle des chiens guide 

Labellisation des centres dô®ducation de chiens guides. Concernant les personnes aveugles 
ou malvoyantes, un mécanisme de certification des formations dôinstructeurs en locomotion et 
dôinstructeurs en activit®s de la vie journali¯re sera mis en place et les centres dô®ducation de 
chiens guides et de chiens dôassistance seront labellis®s selon une proc®dure am®lior®e. 
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Accès des personnes sourdes aux services publics. Un arrêté précisant la liste des diplômes 
requis pour les professionnels de la communication accessible (tels que les interprètes et les 
codeurs) intervenant dans les services publics sera publié. 

Recherche et enseignement sur lôaccessibilit®. Par ailleurs, une chaire a été créée au 
Conservatoire national des arts et métiers (CNAM) sur le thème de l'accessibilité. La sélection du 
titulaire de la chaire sera finalisée d'ici la fin de l'année 2013 et ses travaux de recherche et 
d'enseignement seront engagés en 2014. 

Promotion des m®tiers de lôaccessibilité. LôONISEP a ®dit® un guide recensant les m®tiers 
dôaccompagnement et dôaccessibilit® en indiquant pour chacun dôentre eux les formations qui y 
correspondent. Le Gouvernement appuiera la diffusion de cet outil. 

Elargissement de la formation ¨ lôaccessibilité. Un premier décret de 2009 liste les formations 
qui doivent intégrer la dimension accessibilité dans leurs contenus. Ce décret sera révisé afin 
dô®largir ¨ de nouvelles professions lôobligation de former aux enjeux de lôaccessibilit®. 

10 

10.1 

Citoyenneté 

Rendre accessible lôensemble du processus ®lectoral 

10.1.1 Analyse 

La loi du 11 f®vrier 2005 pr®voit lôaccessibilit® des bureaux de vote. Lors de la pr®paration des 
textes dôapplication sur ce volet, le CNCPH avait souhait®, d¯s 2006, que ce soit lôensemble du 
processus électoral qui soit rendu accessible, en tenant compte de toutes les formes de handicap, 
ce processus ne se limitant pas au jour de lô®lection mais int®grant la campagne qui le pr®c¯de. 

10.1.2 Orientations du Gouvernement 

Définir le niveau dôaccessibilit® de chaque type dô®lection 

Une mission parlementaire sera mandatée pour engager ce chantier. Sont concernées les élections 
politiques, mais aussi les ®lections professionnelles, ®tudiantes, et de parents dô®l¯ve. 

Des mémentos pratiques dôinformations sur les diff®rents dispositifs dôaccessibilit® ®lectorale 
seront diffus®s en vue des ®lections municipales de 2014. Le minist¯re de lôInt®rieur en assurera 
la promotion dans la documentation quôil publie ¨ lôintention des candidats à ces élections. 

10.2 Rendre accessibles les campagnes publiques et la communication 
gouvernementale 

10.2.1 Analyse 

Lôacc¯s aux campagnes publiques (messages de pr®vention, information sur nouvelle politique 
publique, etc.) fait partie intégrante de lôacc¯s aux services publics. Souvent ignor®e, cette forme 
dôaccessibilit® est pourtant essentielle pour sôassurer de la participation des personnes 
handicap®es et de leur acc¯s ¨ lôinformation. 
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10.2.2 Orientations du Gouvernement 

Initier lôaccessibilit® des communications du porte-parolat du 
gouvernement dès l'automne 2013 

Sensibilisation ¨ lôaccessibilit® de la communication. Il est prévu également de rendre 
accessibles les spots publicitaires publics gr©ce ¨ lôutilisation syst®matique du sous-titrage (sur 
demande) dès l'automne 2013. Un séminaire de sensibilisation des directions de la communication 
des ministères à l'accessibilité de l'information se tiendra à la même période et permettra 
notamment une sensibilisation ¨ lôutilisation du Franais facile ¨ lire et ¨ comprendre. 

Accessibilité des campagnes et des évènements publics. Le référentiel d'accessibilité des 
campagnes de communication publique et un mode dôemploi pour lôaccessibilit® des ®v¯nements 
publics seront élaborés en prenant en compte toutes les formes de handicap. A partir de ces 
documents, une charte d'accessibilité sera rédigée. 

Par ailleurs, la CNSA lancera un appel dôoffre d®but 2014 en vue de lô®laboration d'un r®f®rentiel 
de lôaccessibilit® de lôinformation aux personnes handicap®es mentales. 

Accessibilité des sites internet publics. Un plan dôaction sera mis en îuvre pour mettre ¨ 
niveau les sites internet publics conformément au Référentiel g®n®ral dôaccessibilit® pour les 
administrations (RGAA). 

Les CDCPH se verront confier une mission de veille sur lôaccessibilit® des sites publics, des 
collectivités locales et de leurs établissements. 

11 

11.1 

Culture, média, téléphonie 

Multiplier les programmes TV et îuvres cin®matographiques franaises 
accessibles 

11.1.1 Analyse 

La loi du 11 février 2005 impose aux chaînes de télévision de rendre accessibles leurs programmes 
avec un sous-titrage spécifique pour les personnes sourdes ou malentendantes. Pour les 
principales chaînes (TF1, Canal +, M6, et toutes les chaînes de France Télévisions), cette obligation 
porte sur la totalité de leurs programmes. Cet objectif est quasiment atteint. 

Le Conseil Sup®rieur de lôAudiovisuel (CSA) est charg® de traduire cette obligation dans ses 
conventions avec les cha´nes priv®es. Pour les cha´nes publiques, côest le contrat dôobjectifs et de 
moyens (COM) de France Télévisions qui prévoit ces obligations. 

11.1.2 Orientations du Gouvernement 

Soutenir les producteurs pour lóaccessibilit® de leurs films 

Il sôagit de mobiliser totalement le fonds dôun million dôeuros pour 3 ans dont dispose le Centre 
National du Cin®ma pour aider les producteurs dans la mise en accessibilit® de leurs îuvres. 

Accessibilité des cinémas. Un arr°t® relatif ¨ lôaccessibilit® des ®tablissements d®livrant des 
prestations visuelles ou sonores, dont les cinémas, sera pris. 

30 
Handicap : 
Le d®fi de lô®galit® 



Mode dôemploi de lôaccessibilit® des programm®s t®l®vis®s. Une campagne de 
sensibilisation sur lôaccessibilit® des programmes des cha´nes publiques et son mode dôemploi 
sera d®ploy®e dôici la fin de lôann®e 2013 par France T®l®visions. 

Qualité du sous-titrage. Désormais, le Conseil Sup®rieur de lôAudiovisuel fera le bilan chaque 
ann®e de lôapplication de la charte de qualit® du sous-titrage. 

Accessibilité de la télévision connectée. Un groupe de travail associant le CSA, lôARCEP, les 
chaînes de télévision, les opérateurs de téléphonie et les associations concernées aura pour 
mission dôassurer lôacc¯s au sous-titrage sur la télévision connectée. Un chantier analogue sera 
engagé pour toute la chaîne de diffusion du film : DVD, TV, VOD. 

11.2 D®velopper lôacc¯s aux îuvres litt®raires et lôaccessibilit® num®rique 

11.2.1 Analyse 

Pour pouvoir rendre accessibles les îuvres litt®raires, il est n®cessaire de d®roger au droit dôauteur. 

11.2.2 Orientations du Gouvernement 

Rendre plus efficace le fonctionnement de lôexception au droit dôauteur 

Accès à la lecture quel que soit le type de handicap. Afin que la lecture soit accessible quel 
que soit le handicap, les possibilit®s dôexception au droit dôauteur seront ®largies. 

D®veloppement de lôoffre dôouvrages accessibles. En outre, lôoffre disponible pour les 
associations en charge de lôadaptation sur la Plateforme de Transfert des Ouvrages Num®riques 
(PLATON) sera développée et les conditions de son adaptation seront améliorées 

Par ailleurs, sera engag® le chantier de lôinterop®rabilit® des bases de donn®es sur les ®ditions 
adaptées existantes, à la Bibliothèque Nationale de France comme au sein des services associatifs 
concernés. 

Pour ®valuer la situation actuelle, nous lancerons d¯s lôautomne 2013 deux ®tudes, lôune faisant 
le bilan du dispositif sp®cifique ¨ la presse, lôautre le bilan de lôaccessibilit® des publications du 
Ministère de la Culture et de la Communication et de ses établissements publics. 

Accessibilité numérique. Lôaccessibilit® sera intégrée dans la feuille de route numérique du 
gouvernement, notamment dans le cadre des travaux du conseil national du num®rique sur lôe- 
inclusion. Lôaccessibilit® des EPN (espaces publics num®riques) sera encourag®e. 

11.3 Permettre aux personnes sourdes ou handicapées de la parole 
de téléphoner 

11.3.1 Analyse 

Dans leur vie personnelle, sociale et professionnelle, les personnes sourdes, malentendantes, 
aphasiques ou ayant des difficultés à parler se retrouvent quotidiennement en situation de 
handicap face au téléphone. Certains pays ont développé des centres relais téléphoniques : il 
sôagit de plates-formes dôinterpr¯tes en langue des signes, de codeurs en langage parl® compl®t® 
et de transcripteurs qui assurent lôaccessibilit® des conversations téléphoniques entre les 
personnes sourdes et leurs interlocuteurs entendants, via un site web et une webcam. 

Un marché pour une expérimentation de relais téléphonique généraliste sera lancé. 
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11.3.2 Orientations du Gouvernement 

Préparer le développement du relais téléphonique 

Préparer le développement du relais téléphonique. Parall¯lement ¨ lôexp®rimentation, une 
mission parlementaire sera mandatée et se déroulera en lien avec la r®flexion sur lô®volution du 
service universel du t®l®phone. Elle sôappuiera sur une concertation avec les op®rateurs de 
t®l®phonie, lôARCEP, lôAGEFIPH, le FIPHFP et les associations pour d®finir les financements et les 
ressources spécialisées nécessaires (interprètes LSF, codeurs LPC et transcripteurs, dûment 
qualifiés) à une généralisation future du dispositif. 

Accessibilité des services des opérateurs de téléphonie. De la même manière que le CSA 
dans le domaine audiovisuel, lôARCEP présentera désormais chaque année au CNCPH un bilan 
sur lôaccessibilit® des services des op®rateurs de t®l®phonie. 

Accessibilit® des appels dôurgence. Enfin, pour le cas sp®cifique des appels dôurgence, le 114 
(num®ro dôurgence pour personnes handicap®es de la communication) deviendra totalement 
accessible gr©ce au recours ¨ une vari®t® de supports : vid®o, texte, voix, fixe, mobileé 
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Prévention, accompagnement 

médico-social et accès aux soins 

Le système de santé, médico-social et social doit sôadapter aux besoins des personnes 
handicap®es. Il sôagit notamment dôint®grer davantage la logique de ñparcoursò, de ñprojet de vieò 
pour éviter les ruptures et les prises en charge inadéquates. 

Cette adaptation se fera selon trois axes qui correspondent aux principales étapes de ce parcours 
de vie et de santé : 

1. 
2. 
3. 

Dépistage, diagnostic, évaluation et orientation ; 
accompagnement médico-social et social ; 
accès aux soins et à la santé. 

12 

12.1 

Dépistage, diagnostic, évaluation et orientation 

Agir le plus précocement possible 

12.1.1 Analyse 

Repérer, dépister et diagnostiquer précocement un handicap ou une pathologie susceptible 
dôentrainer un handicap chez lôenfant accro´t les chances dôun accompagnement de qualit®, voire 
dôune am®lioration de la situation de la personne. Cet enjeu a ®t® soulign® en 2012 par la 
conférence nationale de santé. 

Le processus de repérage-dépistage-diagnostic est souvent long et fait appel à plusieurs 
intervenants : parents, enseignants, conseils g®n®raux avec la PMI, m®decins, CAMSP, CMPPé 
La diversité des intervenants et des compétences est à la fois une richesse et une nécessité pour 
parvenir à une approche globale et équilibrée. 

Toutefois, faute de coordination et de strat®gie dôensemble, cette pluralit® dôacteurs peut sôav®rer 
problématique. Il est donc nécessaire de définir un programme national de repérage-dépistage- 
diagnostic précoces des handicaps chez lôenfant puis de le d®cliner dans les projets r®gionaux de sant®. 

12.1.2 Orientations du Gouvernement 

Prise en charge intégrale des frais de transport des enfants 
se rendant en CAMSP et en CMPP 

Dans la suite du plan autisme présenté au mois de mai dernier, l'accompagnement des enfants 
handicapés sera facilité grâce à la prise en charge intégrale des frais de transport vers les centres 
dôaction m®dico-sociale précoce (CAMSP) et les centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP). 

Un programme national repérage-dépistage-diagnostic. Cette mesure est complémentaire 
des actions visant, ¨ identifier les moments cl®s du ñrep®rage-dépistage-diagnosticò chez lôenfant 
au travers dôun programme national de rep®rage-dépistage- diagnostic précoces des handicaps 
chez lôenfant. Il sôagira de valider et hi®rarchiser les m®thodes et outils utilisables par les 
professionnels et désigner les acteurs compétents et leurs leviers de participation. 
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Ce programme national sera ensuite décliné localement, particulièrement dans des territoires ciblés 
par la politique de la ville. 

Parall¯lement, les professionnels de premi¯re ligne (enseignants, m®decins, travailleurs sociauxé) 
seront formés, informés et outillés pour améliorer leurs capacités de repérage. 

Repérage néonatal de la surdité. La généralisation du repérage néonatal de la surdité permettra 
à tous les parents de bénéficier d'un accompagnement adéquat. Préalablement, un cahier des 
charges sur les modalités d'information et d'accompagnement des familles sera élaboré en 
partenariat avec les associations concernées. Le nouveau dispositif national d'information sur la 
surdité sera déployé dès la fin de l'année 2013 

En complément du rep®rage et du d®pistage des handicaps chez lôenfant, des parcours de 
diagnostic et de soins adaptés et gradués seront mis en place, en commençant par les troubles 
des apprentissages. A cette fin, le réseau des CAMSP sera structuré et outillé. 

12.2 Améliorer le service rendu par les MDPH 

12.2.1 Analyse 

Une fois d®pist®es et diagnostiqu®es, les personnes handicap®es doivent, pour b®n®ficier dôun 
accompagnement de qualité, voir leur situation évaluée et être orientées efficacement par les 
MDPH. Or, avec plus de 4 millions de demandes par an, celles-ci font face à des difficultés de 
fonctionnement qui allongent les d®lais de r®ponse et alt¯rent lôambition de personnaliser les 
réponses. 

Par ailleurs, les disparités territoriales sont réelles en termes de qualité du service rendu. Les outils 
et les processus de coordination entre lôensemble des acteurs et les professionnels des MDPH 
devront °tre g®n®ralis®s en sôappuyant notamment sur des exp®rimentations men®es (pour la 
prise en compte des personnes atteintes de cancer ou de maladies rares). 

12.2.2 Orientations du Gouvernement 

Généraliser la dématérialisation des demandes adressées aux MDPH 
et simplifier lôattribution des cartes de stationnement 

Lôam®lioration du fonctionnement des MDPH passe aussi par la poursuite du mouvement de 
dématérialisation des demandes et la simplification des procédures. 

Ces actions, inscrites dans la Modernisation de lôAction Publique (MAP), permettront dôam®liorer 
le service rendu ¨ lôusager et les conditions de travail en MDPH, notamment en ce qui concerne 
la délivrance des cartes de stationnement. 

Harmonisation des pratiques dô®valuation. Dans le cadre de lôanimation du r®seau des MDPH, 
et en sôappuyant sur les r®sultats dôune ®tude men®e par le Haut Conseil de la Santé Publique, la 
CNSA poursuivra son travail dôharmonisation et de s®curisation des pratiques en mati¯re 
dô®valuation des demandes et dô®laboration des r®ponses. 

Gouvernance territoriale du handicap. Suite ¨ la d®claration commune entre lôADF et les 
associations représentant les personnes et leur famille, le gouvernement mettra en place avec 
lôensemble des acteurs concern®s un dialogue sur les ®volutions de la gouvernance territoriale 
des politiques du handicap et de la perte dôautonomie. 

34 
Handicap : 
Le d®fi de lô®galit® 



13 

13.1 

Accompagnement social et médico-social 

Favoriser le maintien à domicile 

13.1.1 Analyse 

Fin 2010, plus de 100 000 enfants et 140 000 adultes étaient accueillis dans un établissement 
médico-social (hors ESAT). Même si ces structures apportent un accompagnement de qualité à 
des personnes parfois lourdement handicap®es, lôobjectif reste lôinclusion en milieu ordinaire et 
donc le maintien à domicile tant que cela est possible et souhaité par les personnes. 

Ce maintien à domicile se heurte à des obstacles administratifs et financiers : fragilité des services 
dôaide et dôaccompagnement ¨ domicile, complexit® des aides ¨ lôadaptation des logementsé Par 
ailleurs, il fait reposer une charge sur les aidants familiaux qui peut les mettre en danger, tout 
comme la personne accompagnée. 

13.1.2 Orientations du Gouvernement 

Expérimenter de nouvelles modalités de tarification pour les services 
dôaide et dôaccompagnement ¨ domicile pour personnes handicap®es 

La vie à domicile. A partir dôun recensement des aides dôadaptation des logements, et dôune 
analyse des initiatives de terrain, une strat®gie en mati¯re dôhabitat interm®diaire et de logement 
adapté sera élaborée. 

Les aidants familiaux. Le maintien en milieu ordinaire doit avoir pour contrepartie le soutien aux 
aidants familiaux. Il est propos® dôagir sur plusieurs leviers compl®mentaires : 

Q lôoffre de répit (organiser notamment les complémentarités entre le sanitaire et le médico-social) ; 

Q lôattention             portée par les professionnels à la place de ces aidants (recommandation de bonnes 
pratiques et prise en compte de cette thématique dans les documents de planification des 
autorités locales) ; 

Q lôam®lioration              des droits ¨ la retraite avec dôune part la majoration de la dur®e dôassistance et dôautre 
part la suppression de la condition de ressources pour b®n®ficier de lôassurance vieillesse des 
parents au foyer, pour les parents ayant cess® de travailler pour sôoccuper dôun enfant handicap®. 

13.2 Assurer la continuité des parcours 

13.2.1 Analyse 

La volonté du Gouvernement de respecter le projet de vie des personnes handicapées et de 
favoriser leur inclusion doit tenir compte de la complexité croissante des parcours, avec tous les 
risques de ruptures quôils comportent. Ces ruptures sont li®es notamment au ñcloisonnementò 
des acteurs (sanitaires, médico-sociaux, sociaux). Cela se constate particuli¯rement quand il sôagit 
dôaccompagner les cas les plus complexes : handicap psychique, troubles du comportement 
sévère, personnes handicapées vieillissantes. 
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13.2.2 Orientations du Gouvernement 

Diffuser les recommandations de bonnes pratiques pour 
l'accompagnement des personnes handicapées vieillissantes 

Décloisonnement des pratiques. Si la strat®gie de d®cloisonnement vaut pour lôensemble du 
dispositif, une attention particulière est portée à lôadaptation de lôoffre aux publics vieillissants ou 
présentant des handicaps psychiques, y compris en ESAT, ou des troubles du comportement 
sévères (TCS) : sur la période 2013-2015, le Gouvernement pr®voit un plan dôaction global en 
faveur des jeunes présentant des troubles du comportement, le d®ploiement dôune organisation 
intégrée pour l'accompagnement des personnes porteuses de handicap rare, et le soutien aux 
projets régionaux consacrés au développement et à l'adaptation de l'offre dédiée aux personnes 
handicapées vieillissantes. 

13.3 Transformer lôore existante 

13.3.1 Analyse 

Lô®volution des besoins, lôindividualisation des modes dôaccompagnement et leur complexit® 
croissante exigent de d®velopper lôoffre existante mais surtout de la transformer. Malgré les efforts 
réalisés par le secteur médico-social et social, les évolutions sont encore trop limitées et 
nécessitent une action plus résolue des pouvoirs publics en matière de conduite du changement. 

A ce jour, les acteurs locaux (ARS, conseils généraux, gestionnairesé) ne disposent pas de tous 
les outils nécessaires pour impulser et accompagner ce changement. 

13.3.2 Orientations du Gouvernement 

Asseoir une véritable complémentarité entre la procédure 
dôautorisation par appel ¨ projet, les CPOM sign®s entre autorité 
de tarification et gestionnaire dôESMS et la r®glementation relative 
aux groupements de coopération 

Recomposition de lôoffre m®dico-sociale. En complément, un ensemble de mesures sera 
engag® afin dôam®liorer les proc®dures et outils mis ¨ disposition des ARS et des conseils généraux 
pour mener cette reconfiguration de lôoffre m®dico-sociale : amélioration de la coordination entre 
ARS et CG, accompagnement des conversions hospitali¯res, red®finition des crit¯res dôallocation 
de ressourcesé 

Formation des professionnels médico-sociaux. Par ailleurs lô®volution de lôoffre m®dico- 
sociale passe aussi par une évolution des formations des professionnels médico-sociaux : les 
diff®rentes dimensions des m®tiers de lôaccompagnement des personnes handicapées seront 
abord®es ¨ lôoccasion des Etats g®n®raux du travail social en 2014, un plan dôaction en formation 
continue sera élaboré avec les organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA) et le centre national 
de formation de la fonction publique territoriale (CNFPT). 
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14 

14.1 

Accès aux soins et à la santé 

Faciliter lôacc¯s aux soins courants, ¨ lôh¹pital et ¨ la pr®vention 

14.1.1 Analyse 

Lôacc¯s aux soins et ¨ la santé des personnes handicapées est un droit consacré par la loi du 
11 f®vrier 2005 et une dimension importante de lôacc¯s ¨ la vie de la cit®. 

Les personnes handicap®es, quôelles r®sident en ®tablissement ou ¨ domicile, rencontrent encore 
des obstacles pour lôacc¯s aux soins courants (m®decine g®n®rale, soins bucco-dentaires, 
gyn®cologiques, ophtalmologiques,é), une bonne part de ces soins se reporte ¨ lôh¹pital o½, l¨ 
aussi, les prises en charge sont difficiles, notamment aux urgences. 

Enfin, les personnes handicapées bénéficient peu des actions de prévention et de santé publique, 
faute de prise en compte de leurs besoins spécifiques. 

14.1.2 Orientations du Gouvernement 

Déployer, après leur évaluation, des dispositifs de consultations 
pour personnes handicap®es aujourdôhui mis en place sur certains 
territoires 

Renforcer lôaccessibilit® de lôoffre de sant® sur chaque territoire. Une structuration régionale 
des soins courants sera organis®e par appel dôoffres, sur cahier des charges r®pondant à des 
recommandations de suivi, associée à des plateformes de soins spécifiques en réseau tant avec 
le sanitaire que le médico-social. 

Lôacc¯s aux sp®cialit®s m®dicales. Un travail avec les représentants de 5 spécialités médicales 
(bucco-dentaire, ophtalmologie, gynécologie, ORL, imagerie), les ARS et les représentants des 
personnes sera initié pour identifier les expériences innovantes en termes d'organisation territoriale 
et étudier leur reproductibilité. A cet égard, une attention particulière sera accordée aux parents 
handicapés autour, notamment, de la périnatalité. Une démarche de labellisation des équipes de 
proximité répondant à des priorités nationales en matière de soins délivrés aux personnes 
handicapées sera initiée. 

Des lieux de soins accessibles. Pour faciliter lôacc¯s aux soins courants, une offre de sant® 
accessible sera d®velopp®e sur chaque territoire ¨ partir de lôidentification par les ARS de lieux de 
soins accessibles. 

A lôh¹pital, afin dôam®liorer lôaccueil et la prise en charge dans les services, aux urgences, en 
consultation externe, seront repérés, évalués et généralisés les outils, organisations et pratiques 
ayant fait la preuve de leur efficacit®. Un socle de qualit® minimal et des protocoles dôaccueil 
spécifique, incluant les accompagnants, seront définis pour les urgences en 2014. 

De façon globale, la prise en compte des personnes handicapées dans le fonctionnement des 
établissements de santé sera renforcée à travers le processus de certification. 

Lôacc¯s ®quitable ¨ la pr®vention de "droit commun". 

La pr®vention et lô®ducation ¨ la sant® devront °tre int®gr®es dans les projets de service des ESMS 
qui disposeront de référentiels de formation adaptés. Pour les personnes à domicile, la prévention 
doit °tre mise en îuvre localement par le biais des contrats locaux de sant®. Pour faciliter lôacc¯s 
aux messages de sant® grand public, lôINPES poursuivra son travail dôoutillage des acteurs de sant® 
publique pour la production de supports accessibles et dôadaptation des campagnes de prévention. 
La DGS sôattachera ¨ prendre en compte le handicap dans les campagnes de d®pistage. 
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Par ailleurs, les questions relatives au handicap seront prises en compte dans les travaux de 
lôobservatoire du suicide. 

Lôacc¯s aux compl®mentaires sant®. Enfin, lôacc¯s aux soins des personnes handicap®es en 
situation de pr®carit® a ®t® am®lior® du fait de la majoration du plafond de lôaide ¨ lôacquisition 
dôune compl®mentaire sant® (ACS) de 7% au 1er juillet 2013 qui permet dô®largir le droit ¨ lôaide 
¨ lôACS ¨ 100 000 nouveaux allocataires de lôAAH portant ainsi le nombre total dô®ligibles ¨ lôACS 
¨ 300 000 b®n®ficiaires de lôAAH. Lôavenant nÁ8 ¨ la convention médicale signé le 25 octobre 
2012 garantit lôacc¯s aux soins ¨ tarifs opposables ¨ ces personnes et ce quel que soit le secteur 
dôexercice du m®decin consult®. Ces mesures devraient °tre compl®t®es dans le cadre de la 
prochaine loi de financement de la s®curit® sociale par un dispositif dôam®lioration de la qualit® des 
couvertures compl®mentaires propos®es aux b®n®ficiaires de lôACS. 

14.2 Améliorer les connaissances, la coordination des soins et les pratiques 
des professionnels de santé 

14.2.1 Analyse 

Lôacc¯s aux soins et ¨ la sant® doit °tre trait® sous lôangle du droit commun : cette approche 
ñuniverselleò est en effet la mieux adapt®e car la moins stigmatisante. Cependant elle appara´t 
parfois insuffisante car elle ne permet pas de répondre à certaines difficultés : de communication, 
liées à la complexité de certaines situations, pour lesquelles une place particulière doit être 
accord®e ¨ lôaccompagnant du patienté 

Si le droit commun doit rester la r¯gle, il convient de cr®er les conditions pour quôil sôapplique 
effectivement dans la r®alit®. Dôautre part, lôadaptation du droit commun m®rite dô°tre envisag®e 
lorsque cela est nécessaire. 

A ce titre, la coordination des acteurs (sanitaires, médico-sociaux et sociaux) et lô®volution de leurs 
pratiques revêtent une importance particuli¯re. Lôam®lioration des connaissances sur le recours aux 
soins des personnes handicapées également, afin de mieux identifier les points de blocage et les 
besoins non satisfaits. 

14.2.2 Orientations du Gouvernement 

Publier, sur la période 2014-2015, les recommandations de bonne prise 
en charge en soins des personnes handicapées 

Formation des professionnels de santé. Pour répondre au manque de savoir-être et de savoir- 
faire souvent reproché aux professionnels de santé tant hospitaliers que lib®raux, lôam®lioration de 
la prise en charge en soins des personnes handicapées sera inscrite parmi les orientations 
nationales de la circulaire 2014 sur la formation des personnels hospitaliers et un chapitre sur le 
handicap sera inclus dans la circulaire annuelle sur les plans de santé publique à destination des 
instituts de formation des professionnels paramédicaux. 

Valorisation des actes médicaux. La reconnaissance dôune pond®ration de la valorisation des 
actes médicaux en fonction du handicap sera mise ¨ lô®tude. 
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Parcours et réseaux de santé. Il est en outre n®cessaire dôam®liorer la coordination du parcours 
de santé, dans le cadre du droit commun. Le parcours de santé des personnes handicapées, 
comme dans dôautres situations, est souvent complexe. Côest pourquoi le concept de r®seaux de 
sant® th®matiques ®volue vers des plateformes de coordination dôappui polyvalentes pour 
permettre aux professionnels ou équipes de premier recours de mieux évaluer la situation et 
mobiliser lôensemble des ressources n®cessaires afin de garantir un parcours efficient. Pour 
renforcer la coordination entre les professionnels accompagnant les personnes handicapées, 
lôextension aux professionnels du champ m®dico-social de lôacc¯s ¨ certaines donn®es utiles du 
dossier médical personnel (DMP) sera envisagé. 

Projets de soins des établissements et services sociaux et médico-sociaux. Les objectifs 
sont dôune part de mettre en îuvre le volet sant® de leurs projets dô®tablissement ou de service 
(recommandation ANESM 2013), via notamment lô®volution des pratiques professionnelles des 
actes de soins de la vie courante, et dôautre part de leur apporter un appui dans le recours aux 
différentes activités de soins présentes sur les territoires (soins palliatifs, télémédecine, etc.). 

Mieux connaître le recours aux soins. Enfin, un axe important de progrès réside dans la 
capacité à mieux cerner la réalité du recours aux soins des personnes handicapées. 

Le constat selon lequel lôacc¯s aux soins de ville des personnes handicap®es serait 
particuli¯rement difficile et quôil g®n¯rerait de nombreux renoncements aux soins nôest pour le 
moment pas objectivé. Une étude sera réalisée en 2014 sur la consommation de soins de ville des 
personnes handicapées. 

Des améliorations du codage seront réalisées dans les établissements afin de mieux décrire le 
recours des personnes handicapées aux soins hospitaliers. 
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Gouvernance et mobilisation 

de la société 

Lôobjectif dôinclusion des personnes handicap®es est transversal ¨ lôensemble des politiques 
publiques et des sujets sociétaux. Le renforcement du pilotage interministériel du handicap doit 
sôaccompagner de la mobilisation collective de tous les acteurs concern®s, des Pouvoirs publics 
aux médias en passant par les associations représentatives de personnes handicapées et de leurs 
familles. 

15 

15.1 

Pilotage par lôEtat 

Coordination interministérielle et territoriale de la politique du handicap 

15.1.1 Analyse 

La réunion du 25 septembre 2013 est la première du comité interministériel du handicap depuis 
sa création. Aussi, le programme de travail adopté par les ministres constitue-t-il la feuille de route 
du secrétariat général du CIH. 

15.1.2 Orientations du Gouvernement 

Mettre en place un réseau de référents handicap des administrations et 
des cabinets ministériels dès 2013 

Le rôle du Secrétaire général du Comité interministériel du Handicap précisé. La lettre de 
mission de la secrétaire générale du comité interministériel du handicap, signée par le Premier 
ministre, confirme et précise son ancrage interministériel (lettre de mission en annexe) 

Il sôagira notamment pour la secr®taire g®n®rale du CIH de suivre la mise en îuvre des d®cisions 
du comit® interminist®riel du 25 septembre 2013 en sôappuyant sur le r®seau des r®f®rents 
handicap et de veiller au strict respect de la circulaire du Premier ministre sur la prise en compte 
du handicap dans lô®laboration de chaque projet de loi. Elle coordonnera lô®laboration du rapport 
de la France sur la mise en îuvre de la convention internationale relative aux droits des personnes 
handicapées des Nations Unies. Elle contribuera à la préparation de la conférence nationale du 
handicap de 2014 et à la préparation du rapport du Gouvernement au Parlement sur la mise en 
îuvre de la politique du handicap. 

Une d®clinaison des mesures du CIH sur lôensemble du territoire. Afin de décliner sur les 
territoires la dynamique impulsée par le comité interministériel du handicap, la feuille de route 
annoncée par le Premier ministre sera présentée aux directeurs généraux des Agences régionales 
de sant® lors dôun s®minaire ¨ lôautomne 2013. En tant que pr®sidents des deux commissions de 
coordination des politiques publiques (accompagnement médicosocial et prévention), installées 
dans chaque région, et compte tenu de la composition de ces instances, les directeurs généraux 
des agences r®gionales de Sant® sôattacheront ¨ ce que le suivi du d®ploiement des actions de 
la feuille de route soit pris en compte dans le programme de travail des commissions. 

Les référents handicap de chaque ministère mobiliseront également leurs services déconcentrés. 
Un bilan de la déclinaison territoriale des mesures du CIH sera présenté lors de la conférence 
nationale du handicap de 2014. 
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16 

16.1 

Mobilisation de la société civile et participation 

des personnes handicapées 

Saisine du Conseil Economique, Social et Environnemental 

16.1.1 Analyse 

Pour préparer la conférence nationale du handicap de 2014, le gouvernement souhaite mobiliser 
lôensemble de la soci®t®, au-delà des seuls Pouvoirs publics et des associations représentant les 
personnes handicapées et leurs familles. Pour donner un nouveau souffle à la loi du 11 février 2005 
et donner une vision positive de lôinclusion, la mobilisation des solidarit®s de proximit® est essentielle. 

16.1.2 Orientations du Gouvernement 

Saisine du Conseil Economique, Social et Environnemental 

Le Premier ministre saisira le Conseil économique social et environnemental afin quôil ®labore des 
propositions de mobilisation de la société civile en vue de la conférence nationale du handicap de 2014. 

16.2 La participation et la représentation des personnes handicapées 

16.2.1 Analyse 

Du fait de la loi notamment, le principe de la participation des personnes handicapées aux 
décisions qui les concernent directement (du fait de leur handicap) a bien progressé : CNCPH, 
CDCPH, commissions d'accessibilit®, Caisse Nationale de Solidarit® pour lôAutonomie, 
Commission exécutive et CDAPH des MDPH, etc. 

Il est désormais utile de faire progresser cette participation au-delà des seuls sujets et instances 
traitant du handicap. 

16.2.2 Orientations du Gouvernement 

Le CNCPH mobilisé 

En vue de la conférence nationale du handicap de 2014, il sera demandé au Conseil national 
consultatif des personnes handicapées de définir la liste des instances et comités existants dans 
lesquels la représentation des personnes handicapées pourrait être encouragée. 

De nombreux axes de travail définis par le CIH prévoient par ailleurs des phases de concertation 
avec les personnes handicapées. Un bilan de ce travail de concertation sera présenté à la 
conférence nationale du handicap de 2014. 
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16.3 La représentation du handicap dans les médias 

16.3.1 Analyse 

Le Conseil Sup®rieur de lôAudiovisuel (CSA) a mis en place un observatoire de la diversit® pour 
inciter les médias à veiller à la représentation de la diversité (handicap compris) dans leurs 
programmes. Il a par ailleurs adopt® en 2008 une recommandation ¨ lôattention des m®dias pour 
les inviter ¨ pr®f®rer lôexpression de personnes handicap®es. 

Le Centre National du Cin®ma et de lôimage anim®e (CNC) a une commission ñimages de la 
diversit®ò pour soutenir les producteurs veillant ¨ la repr®sentation de la diversit®. Or, le mode de 
désignation des membres de cette commission ne prend pas en compte le handicap comme 
critère de diversité. 

16.3.2 Orientations du Gouvernement 

Elargissement de la commission diversité du Centre National du 
Cin®ma et de lôImage 

Le CSA sera soutenu dans sa démarche de sensibilisation des médias (diffusion de sa 
recommandation et valorisation de son observatoire). 

A lôoccasion de la signature dôune charte avec le CSA et les ®coles de journalisme, la sensibilisation 
des futurs journalistes aux enjeux de lôaccessibilit® de lôinformation sera encourag®e. 

Lors de son prochain renouvellement, la commission diversité du Centre National du Cinéma et de 
lôimage anim®e int¯grera un membre d®sign® par le Ministre en charge des personnes handicap®es. 

17 

17.1 

La recherche sur le handicap et la connaissance des 

besoins des personnes handicapées 

Evaluer la pauvreté des personnes handicapées 

17.1.1 Analyse 

Les personnes handicapées sont confrontées à des risques accrus de pauvreté : difficultés 
dôacc¯s ¨ lôemploi, d®penses incompressibles li®es au handicap (aides techniques, aides 
humaines, soins, déplacements, notamment), compensation partielle de ces dépenses par le 
dispositif publics. 

Elles sont de surcro´t davantage expos®es ¨ lôisolement, ¨ des difficult®s dôacc¯s aux droits 
accrues du fait de leur handicap. 
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17.1.2 Orientations du Gouvernement 

Etudier les phénomènes de précarité des personnes handicapées 

Franois CHEREQUE, charg® par le Premier ministre du suivi et de dô®valuation du plan de lutte 
contre la pauvret® et pour lôinclusion sociale, animera à partir de janvier 2014 un groupe de travail 
visant à évaluer les difficultés, notamment financières, des personnes handicapées en situation de 
pr®carit® et ¨ identifier les freins sp®cifiques dans lôacc¯s aux droits sociaux. Ce groupe associera 
des associations des secteurs du handicap et de la lutte contre lôexclusion, des personnes 
handicapées elles-mêmes en situation de précarité. Ses conclusions seront présentées à la 
Conférence nationale du handicap de 2014. 

17.2 Améliorer nos syst¯mes dôinformation 

17.2.1 Analyse 

Le champ de lôaccompagnement des handicaps p©tit dôun tr¯s grand retard en termes de 
connaissances et de syst¯mes dôinformation. 

Au plan collectif, on ne connaît pas les besoins, ni par type de handicap, ni par type 
dôaccompagnement. La connaissance de lôoffre est essentiellement quantitative et n®cessite de 
longs délais de traitement. 

Au plan individuel, on ne dispose pas encore dôun recueil informatis® des données relatives à 
lô®valuation des besoins et des pr®conisations dôaccompagnement de la personne handicap®e : 
un grand nombre dôinformation est collect® mais elles demeurent parcellaires et peu homog¯nes 
en raison notamment des carences du syst¯me dôinformation. 

17.2.2 Orientations du Gouvernement 

Créer, expérimenter et déployer, à partir de 2015, un dispositif 
harmonis® de suivi des listes dôattente en ®tablissements 
et services médico-sociaux 

Partage de lôinformation. Le SipaPH (Système d'Information Partagé pour l'Autonomie des 
Personnes Handicap®es) sera consolid® et enrichi afin de parvenir ¨ un syst¯me dôinformation 
national, intégré et partagé entre les MDPH et leurs partenaires (en particulier les ESMS). 

Enquêtes nationales. Un deuxi¯me enjeu est dôenrichir et exploiter plus rapidement les enquêtes 
statistiques nationales. Lôanalyse du recours ¨ certaines prestations (AAH, PCHé) permettra de 
mieux appréhender les besoins de leurs bénéficiaires. Pour cela, une étude sera lancée en 2013 
sur les conditions dôattribution de la PCH. La prochaine enqu°te ñhandicap-sant®ò portera 
notamment sur les besoins des personnes handicapées vivant à domicile. 

Analyse des données relatives au handicap. Fin 2013, le rôle des CREAI sera renforcé et en 
2014, un outil de ñdiagnostic territorialò de lôoffre m®dico-sociale à destination des PH sera diffusé 
aux ARS et aux conseils généraux. 
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